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12.2 Bilan besoins-ressources estival futur 

Le bilan besoins-ressources futur est synthétisé dans le tableau suivant :  

Tableau 37 : Bilan besoins  ressources futur 

RESSOURCES Consommation Pertes BESOINS
BILAN 

(Disponibilité)
BILAN 

(Disponibilité)

(m3/j) (m3/j) (m3/j) (m³/j) (m3/j) (m3/j)

25 -15,3

50 9,7

CHISA 50 33 8,3 41,3 8,7

TRAVO 1550 1232 308 1540 10

18,7

Eté 2014

VILLAGE 32,2 8,1 40,3

 

En considérant les besoins estimés dans le futur,  

Les besoins futurs sur le village seront équivalents aux besoins actuels. Le bilan besoins-ressources devient 
négatif sur le VILLAGE en utilisant uniquement 1 forage : il manque alors 15,3 m³/j. 2 forages devront 
donc fonctionner simultanément pour répondre aux besoins.  

Avec  les besoins futurs sur TRAVO sont supérieurs à ceux de la pointe 
estivale de 2014. 

es besoins théoriques futurs sur le hameau de CHISA seront 
  

Le bilan besoins-ressources est alors toujours positif si :  

- Le pompage de la prise en rivière de CHISA apporte 50 m³/j soit un fonctionnement 
pendant 2h30,  

- Le forage principal de TRAVO et un forage secondaire fonctionnent simultanément 
pendant près de 13h heures par jour.   

En conservant une capacité de pompage de 95 m³/h, une pompe de la station de pompage de TRAVO doit 
alors fonctionner pendant plus de 16 heures. 

Les forages de TRAVO sont très fortement sollicités.  

 

Afin de ne pas solliciter les forages de TRAVO au-delà de leur capacité, il pourrait être envisagé :  

-  e reste du réseau de la plaine,  

- de rechercher une nouvelle ressource pour la plaine. 
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12.3 Temps de séjour et autonomie futurs 

12.3.1 Temps de séjours estivaux  

Tableau 38 : Temps de séjour estivaux futurs 

VILLAGE CHISA TRAVO

Volume du  réservoir 76 300 750

Besoins journaliers totaux (m³/j) 40,3 41,3 1540,0

Temps de séjour  (j) 1,89 7,26 0,49

Temps de séjour  (h) 45,26 174,33 11,69

Temps de séjour  (h) 15,94
 

Les temps de séjour estivaux futurs sont corrects pour les réservoirs de TRAVO et du village.  

Il est beaucoup trop élevé pour le réservoir de CHISA. Le remplissage du réservoir doit être limité par une 
vanne altimétrique à flotteur afin de faire marner le réservoir.  

12.3.2 Temps de séjour hivernaux  

Tableau 39 : Temps de séjour hivernaux futurs 

VILLAGE CHISA TRAVO

Volume du  réservoir 76 300 750

Besoins journaliers totaux (m³/j) 12,5 6,0 840,0

Temps de séjour  (j) 6,08 50,00 0,89

Temps de séjour  (h) 145,92 1200,00 21,43
 

Le temps de séjour du réservoir de la route de CHISA est beaucoup trop élevé.  

Le remplissage du réservoir par la prise en rivière de CHISA doit être obligatoirement limité en 
hiver par une vanne altimétrique à flotteur afin de faire marner le réservoir.  

De même, avec la réduction des fuites, le temps de séjour dans le réservoir du VILLAGE est beaucoup trop 
élevé.  

Le remplissage du réservoir doit être limité en hiver par une vanne altimétrique à flotteur afin de 
faire marner le réservoir.  
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12.4 Autonomies estivales futures des réservoirs 

Tableau 40 : Autonomies estivales futures 

VILLAGE CHISA TRAVO

Volume du  réservoir 76 300 750

Besoins journaliers totaux (m³/j) 40,3 41,3 1540,0

Temps de séjour  (j) 1,89 7,26 0,49

Temps de séjour  (h) 45,26 174,33 11,69

Temps de séjour  (h) 15,94
 

future du réservoir du village est suffisante.  

Le réservoir de la route de CHI
importante.  

volume du réservoir de la route de CHISA : inférieure aux 24 heures préconisées.  

e stockage nécessaire serait de :  

- 3 080 m³ pour le hameau de TRAVO, soit un volume supplémentaire nécessaire de 2 330 m³ 

- 3 163 

2 113 m³ 

 autonomie minimale de 24h, il faudrait en situation future :  

- 1 580 m³ sur la plaine : TRAVO + Route de CHISA 

530 m³ serait donc à envisager sur la plaine 
en considérant les besoins actuels. 

2 solutions pourraient être alors envisagées pour la situation future :  

Solution 1 : Autonomie de 24h  

Construction 530 m³  

Solution 2 : Autonomie de 48h  

Construction 2 113 m³  
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13 Synthèse du diagnostic du service 

13.1 Bilan du diagnostic 

13.1.1Ressources 

Les ressources sont régularisées et les périmètres de protection ont été mis en place
de ceux de la prise en rivière de CHISA et des forages du village

Les forages du village et de TRAVO sont fortement sollicités

Les forages de TRAVO sont fortement sollicités en été

13.1.2Stockage

Les réservoirs nécessitent des réhabilitations plus ou moins importantes

le réservoir de la route de CHISA en hiver sont beaucoup trop 
élevés

actuelle et future de la plaine est trop faible 

13.1.3Traitement 

Les ressources sont équipées de traitement en sortie 

13.1.4Réseau de distribution 

Tous les abonnés disposent de compteurs abonnés

13.1.5Organes de la distribution 

Certaines vannes sont à dégager

13.1.6Défense incendie

La couverture incendie est satisfaisante.

eau potable et les préconisations qui seront détaillées et chiffrées dans la phase ultérieure consacrée à la 
pr
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13.2 Dysfonctionnements mis en évidence par la modélisation du réseau en 
situation actuelle 

13.2.1 Modélisation du réseau en situation actuelle  

Le fonctionnement du réseau a été modélisé en situation actuelle : fonctionnement et populations identiques 
 

Le rapport de modélisation complet est présenté en Annexe. Les principaux résultats sont repris ci-dessous :  

Marnage du réservoir de la route de CHISA 

La tendance des valeurs mesurées et simulées est semblable. Cependant, nous pouvons observer un décalage 
au début du graphique. En effet, les mesures indiquent un niveau égal à 1,39 m pendant 7 heures alors que 
le pompage de la prise en rivière doit se déclencher quand le niveau bas du réservoir atteint 1,39 m. Par 

présager un dysfonctionnement. Le modèle quant à lui ne peut pas reproduire ce dysfonctionnement. Il 
est prog

graphique.  

Marnage du réservoir de TRAVO 

La tendance des valeurs mesurées et estimées par le modèle sont semblables. Cependant, nous constatons 

du fait que le modèle répond à des consignes précises telles que « la pompe se déclenchera à un niveau dans 
le réservoir égal à 2,73 m 

t le déclenchement 
de la pompe. Ainsi le niveau réel dans le réservoir est inférieur à la consigne.  

Vitesses et pressions  

travers la modélisation. Les résultats indiquent : 

Vitesses  

0,1 à 2 m/s. 

Pressions  

Les valeurs de pressions dans les canalisations doivent être inférieures à 10 bars (100 m) et supérieures à 3 
bars.  

Sur le réseau de distribution, les valeurs oscillent entre 5 et 7 bars, ce qui est un peu élevé pour 
les installations des particuliers. 

Il sera intéressant de préconiser à chaque nouvelle installation de compteur particulier, le 
 

13.2.2 Conclusions et préconisations 

La modélisation du fonctionnement actuel permet de caractériser le réseau dans son fonctionnement en 
service normal : 

- Les résultats indiquent des pressions élevées sur le réseau de distribution (engendré par 
entre le réservoir et la partie basse du réseau) ; réducteur de 

pression individuel à préconiser à chaque nouvelle installation de compteur particulier ;  

- Les résultats soulignent un pompage important au niveau des forages de TRAVO ; 

- Une nécessité de maintenir le niveau du réservoir en position haute en cas de défaillance 
sur la ressource  ; 
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13.3 Synthèse des désordres observés et solutions envisagées 

Tableau 41 : Synthèse des désordres observés et solutions envisagées 

Rubrique Préconisations 

Ressources 

 
Réalisation des périmètres de protection de la prise en rivière de CHISA et des 
forages du village 
 
Diagnostic et expertise des forages de TRAVO et du village pour vérifier leur 
potentiel et leur capacité 
 

 
 
Réhabilitation de la  station de pompage de TRAVO 
 
Interconnexion entre les ressources de la route de CHISA et de TRAVO 
 

Adduction  
 
 

Stockage 

 
Réhabilitation des réservoirs  
 

 
 

 

Traitement  
 

Distribution 
et Organes  
 

 
Mise en place/remplacement de vannes  
 
Remplacement des compteurs abonnés 
 

 

Défense 
incendie 

 



 

 

RCo00805b/O03602/CCoZ0201313 

MAM - ALC  PLF 
Novembre 2016 Page : 103/133 

 

14 Proposition de travaux  

14.1 Préambule  

commune de VENTISERI portent essentiellement sur :  

- La sécurisation et le renforcement de la ressource en eau, 

- , 

- La gestion des consommations.  

 

 

Les travaux et aménagements indispensables sont hiérarchisés selon les deux échéances suivantes :  

- ETAPE 1 : court terme (5 ans) 

- ETAPE 2 : moyen terme (au-delà de 5 ans et éventuellement conditionnels à des 
investigations antérieures). 

 

2 scénarios principaux sont proposés pour la problématique du stockag
eau. 

Les scénarios proposés ont été modélisés pour la situation future.  

Le rapport complet de modélisation est présenté en Annexe.  
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14.2 Définition, chiffrage et hiérarchisation des travaux  

14.2.1 Les ressources  

1. Finalisation des travaux de protection des ressources préconisés dans le dossier de 
régularisation de 2011 

ressources sera à réaliser dans une première priorité de 
travaux.   

Les périmètres de protection des forages du village et la prise en rivière de CHISA sont en cours 
 

Les périmètres de protection des forages OUEST et EST de TRAVO ont été réalisés en 2014. 

Pour les 2  :  

- Fourniture et pose au niveau du pont de Travu de 2 panneaux :  

 

Indiquant les numéros des personnes à contacter, à savoir 
 

Les travaux suivants seront à réaliser sur les autres ressources régularisées en 2011 : 

Prise en rivière de CHISA 

-  

 

 : 

- Réalisation de cunettes étanches de collecte des eaux pluviales en éléments préfabriqués béton 
(demi-tuyaux de diamètre 0,5 m) de manière à drainer et évacuer en aval des sites de captage les 

 ou 
fuites diverses, sur ou à proximité de la chaussée des routes concernées : 

Les cunettes étanches seront réalisées le long et de chaque côté de la route départementale 645 sur une 
distance de 1  000 ml = 4 000 ml au total 

 

Forage de VIGNARELLA  

- Contrôle et réparation le cas échéant du grillage en place : le grillage a été remplacé 

-  

Forage des Châtaigniers  

- n 

 

-  

Forage de Vadellu  

- 

protection immédiate (30 ml), avec grillage galvanisé  

-  
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Les travaux de pose des grillages sont en cours de réalisation sur les forages de VADELLU et des 
châtaigniers.  

t proposé :  

- Réalisation de cunettes étanches de collecte des eaux pluviales en éléments préfabriqués béton 
(demi-tuyaux de dimaètre 0,5 m) de manière à drainer et évacuer en aval des sites de captage les 

uels renversements accidentels de véhicules ou 
fuites diverses, sur ou à proximité de la chaussée des routes concernées : 

Forage de VIGNARELLA  

La cunette étanche sera réalisée le long du côté amont de la route communale (côté du forage) sur une 
longueur d  

Forage des Châtaigniers  

La cunette étanche sera réalisée selon la description le long du côté amont de la route départementale 45 
 forage soit 200 ml au total  

dossier de déclaration correspondant sera déposé à la MISE.   

Forage de Vadellu 

Les cunettes étanches seront réali
 

concept  

Tableau 42 : Travaux de protection des ressources régularisées en 2011 

Acquisition, 
bornage, frais de Débroussaillage Clôture et portail  

Travaux proposés dans le dossier 
de DUP

Etude complémentaire de 
dimensionnement du dispositif de 

débit réservé et conception du 
dispositif

TOTALRESSOURCES 

RESSOURCES 

TOTAL 

Forage Est de TRAVO

Protection intrinsèque des ouvrages de captage
Protection des 

acquifères

Prise en rivière de CHISA

Forage Ouest de TRAVO

Forage des Châtaigniers

Forage de VIGNARELLA

Forage de VADELLU
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2. Expertise et diagnostic du forage principal de TRAVO et des 2 autres forages 

Il semblerait que la pompe principale du forage soit surdimensionnée.  

 

Nous proposons les études suivantes :  

-  

-  

Il serait également 
 

Il était proposé de moins utiliser le forage principal et utiliser davantage les forages secondaires. 

générer :  

-  

- Une baisse de la productivité des forages suite à un rabattement excessif de la nappe générant un 
dénoyage des pompes.  

PRIORITE 1 

- Inspection télévisée du forage afin de vérifier le colmatage 

- aquifère grâce au piézomètre présent et étude des 
interconnexions entre chaque forage 

- Expertise, diagnostic du forage et essais de pompage 72h, 

 

3. Expertise et diagnostic des forages du village  

Le forage des Châtaigniers est parfois complètement sec en été.  

Une étude de suivi des niveaux des aquifères pour les 3 forages du village serait judicieuse afin de vérifier la 
capacité de chacun et adapter leur gestion.  

Les 3  forages pourraient être expertisés.  

PRIORITE 1 

- Inspection télévisée du forage des Châtaigniers  

- Etude de suivi des niveaux des aquifères pour les 3 forages 

- Expertise, diagnostic du forage des Châtaigniers et essais de pompage 72h, 

 

Le chiffrage présenté ci-
les 3 unités de la plaine).  
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Tableau 43 : Expertise et diagnostic des forages de la commune 

RESSOURCES Description des travaux 
Montant 

forfaitaire

RESSOURCES PRIORITE 1

Inspection télévisée du forage

Suivi des piézomètres et étude des interconnexions entre forages

Diagnostic, expertise du forage, essais de pompage 72h

 

4.  nouvelle ressource pour la plaine  

 :  

-  en PRIORITE 2 

Le bilan besoins-ressources en situation actuelle (pointe estivale) a montré que : 

- Les forages de TRAVO étaient fortement sollicités  
- La prise en rivière de CHISA était très peu utilisée 

La prise en rivière de la CHISA est actuellement peu sollicitée. Elle pourrait, à terme, être reliée au réseau de 
Travu pour alimenter la partie Sud Est de la commune, en complément des forages de TRAVO.  

Une interconnexion entre les ressources de la route de CHISA et celle de TRAVO pourrait être étudiée. 

Mais compte tenu d

ressource est peu fiable et fragile.  

ge à proximité du réservoir de CHISA pourrait être 
envisagée. 

Ce nouveau forage pourrait remplacer la prise en rivière et éviterait le remplacement fréquent 
de la pompe. 

 : CHISA + TRAVO par une 
interconnexion des réseaux. 

PRIORITE 2 

-  

 :  

Phase 1 : Etude hydrogéologique  

-  

- Etude structurale par photo-
souterraine), 

- Une campagne de géophysique : identification sur le terrain des structures favorables et proposition 
dages de reconnaissance (accessibilité, distance au réseau 

existant et aux réservoirs, foncier, présence de sources éventuelles de pollution).  
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Phase 2 : Campagne de sondages de reconnaissance.  

- 
forage, 

-  comprenant les étapes suivantes :  

 

_Essai de pompage 72h avec mise  

_Analyse réglementaire de première adduction 

_Cimentation de tête et protection des forages 

administrative.  

Les parcelles du périmètre de protection immédiate devront être acquises par la commune et matérialisées. 
 

 conformité du forage. Le débit 
 

A ce stade, il pourrait être envisagé de rechercher un nouveau forage à proximité du réservoir 
actuel de la route de CHISA.  

 

Tableau 44 : nouveau forage pour la plaine 

RESSOURCES Montant forfaitaire Ordre de priorité

Recherche d'un nouveau forage 2

RESSOURCES PRIORITE 2

 

5. Réhabilitation de la station de pompage de TRAVO 

relativement en bon état. Le revêtement civil extérieur présente toutefois des traces de fuites et 
de fissures. 

 

Des travaux pourraient être à prévoir :  

- Repri  

- Reprise du génie civil intérieur et extérieur 

- Vérification des pompes et remplacement si nécessaire 
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Le coût de la réhabilitation de la station de pompage de TRAVO est estimé pour un montant 
forfaitaire de 30 TE 1. 

 

14.2.2 Le stockage   

 
1. Réhabilitation des réservoirs 

 
Les travaux de réhabilitation des réservoirs de la route de CHISA et du village seront à réaliser 
dans une première priorité de travaux.  

Réservoir de la route de CHISA 
 

Les interventions à réaliser sur ce réservoir seraient les suivantes :  

- Réhabilitation de la chambre des vannes  

- Remplacement des vannes 

- Réhabilitation du génie civil extérieur  colmatage des fuites 

- vière 

Réservoir du village 

Les interventions à réaliser sur ce réservoir seraient les suivantes :  
 

- Réaménagement de la chambre des vannes  

- Réhabilitation de la chambre des vannes  

- de la cuve (liner existant fissuré) 

- Passivation des aciers, ragréage  

- Remplacement des vannes 

-  

Réservoir de TRAVO 

 :  

-  

- Réhabilitation et réaménagement de la chambre des vannes : y comprise la mise en place 
duction/distribution du réservoir 

- Remplacement des vannes 
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Tableau 45 : Réhabilitation des réservoirs 

RESERVOIR Montant forfaitaire

Réservoir du village 

Réservoir de la route de CHISA

Réservoir de TRAVO

STOCKAGE 
 

 
2.   

Le diagnostic a montré :  

- future du réservoir de TRAVO est trop faible ; elle reste trop faible même en 
connectant le réseau de TRAVO avec celui de la route de CHISA, 

- Les réservoirs de TRAVO et de la route de CHISA ne nécessitent que des réhabilitations légères ou 
partielles, 

- Le réservoir de la route de CHISA , 
- 

que très peu utilisée ; 

Un volume de stockage supplémentaire est nécessaire sur la plaine : TRAVO + route de CHISA.  

Trois scénarios principaux ont été envisagés au départ en fonction du lieu proposé pour 
 

1. Scénario 1 : Construction du nouveau réservoir à proximité du réservoir actuel de TRAVO 

2. Scénario 2 : Construction  

3. Scénario 3 : Construction du nouveau réservoir à proximité du réservoir actuel de la route 

de CHISA 

Pour chaque scénario, il existe 2 solutions des variantes selon les 
secteurs de distribution par chacun des 2 réservoirs choisis : 

Solution 1 : Autonomie de 24h - Con 530 m³  

Solution 2 : Autonomie de 48h - C 2 113 m³  
 

Après les premiers tests de modélisation, il est apparu que la ressource actuelle alimentant le réservoir de la 
route de CHISA était largement insuffisante pour pouvoir augmenter le secteur de distribution du réservoir de 
la route de CHISA. La ressource ac

 

alors pas possible 
CHISA.  

ressource disponible pouvant alimenter le réservoir de la route de CHISA. 



 

 

RCo00805b/O03602/CCoZ0201313 

MAM - ALC  PLF 
Novembre 2016 Page : 111/133 

 

Les 2 premiers scénarios proposés ont été modélisés et testés afin de vérifier leur faisabilité et 
de déterminer les aménagements ou travaux nécessaires à réaliser.  

Les modélisations des scénarios proposés sont décrites et expliquées précisément dans le 
rapport de modélisation en Annexe.  

Les principales conclusions sont présentées ci-après. 

Dans le détail, les scénarios proposés impliquent donc les considérations suivantes : 

1. Scénario 1 : Construction du nouveau réservoir de 530 m³ à proximité du réservoir actuel 

de TRAVO 

2 variantes ont été testées selon la zone de distribution choisie pour le réservoir de la route de CHISA :  

- Scénario 1.1 : augmentation de la zone de distribution du réservoir de CHISA (incluant 
les lotissements Tiberi, Ortoli, Chiarelli et le secteur de la mairie ainsi que le groupe 

 
 

- Scénario 1.2. : zone de distribution du réservoir de la route de CHISA limitée au 
-à-  

L (actuel à 87 m) 

Le terrain est communal. 

Scénario 1.1  

Ce scénario tient compte des caractéristiques suivantes :  

- Augmentation de la population de pointe de 770 personnes, 
- Augmentation du stockage du réservoir de TRAVO de 530 m³, soit un stockage de 1280 m³ 
- Augmentation de la zone de distribution du réservoir de CHISA incluant les lotissements Tiberi, Ortoli, 

Chiarelli et le secteur de la Mairie 

Suite à la modélisation :  

Ce scénario implique que la ressource nécessaire au remplissage du réservoir puisse fournir un 
 m³/h en 

pointe et à un volume annuel de 6 500 m³ (largement dépassé avec 400 m³/j pendant la période de pointe : 
 

Ce scénario met donc en avant la nécessité de palier à la prise en rivière par une nouvelle 
ressource de débit beaucoup plus important pour pouvoir utiliser de manière optimale le 
réservoir de la route de CHISA ou pour envisager de construire le nouveau réservoir à proximité 
du réservoir actuel de la route de CHISA. 

Le débit indiqué de 400 m³/j pour la ressource permet au réservoir de la route de CHISA de pouvoir alimenter 
aux abonnés non comptabilisés. 

Dans le cas où le débit apporté par une nouvelle ressource serait inférieur à 400 m³/j, ce 
scénario sera possible en réduisant la zone de distribution du réservoir de Chisa.  

Les pressions mesurées au lotissement CHIARELLI sont élevées . Afin de ne 
pas endommager les installations, un réducteur de pression pourra être positionné en entrée du 

 

-4 bars sont estimées, ce 
qui est suffisant.  

Au vu des problèmes de ressource mis en avant pour le réservoir de Chisa, le scénario 1.2 a été testé :  

Scénario 1.2  

Ce scénario tient compte des caractéristiques suivantes :  
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- Augmentation de la population de pointe de 770 personnes, 
- Augmentation du stockage du réservoir de TRAVO de 530 m³, soit un stockage de 1280 m³, 
- 

incendie n°10. 

Suite à la modélisation :  

Concernant le futur lotissement de TOZZA ALTA 
(Q=5 m³/h et HMT = 40 m) avec variation de vitesse au niveau des pompes avec variation de 
vitesse aux niveaux des pompes pour limiter les fortes pressions.  

Par comparaison avec le scénario 1.1 précédent, on 
diminuer la sollicitation du réservoir de TRAVO, permettant une meilleure répartition des stockages (et non 
plus concentré sur le secteur de TRAVO).  

Travaux nécessaires : 

Ce scénario engendre les modifications ou aménagements hydrauliques suivants :  

- Mise en place des connexions ou raccordements nécessaires 
stockage : Jumelage du réservoir de 530 m³ au réservoir existant 

une chambre des vannes commune (canalisation de 
jonction entre les 2 réservoirs et canalisations de distribution depuis les 2 réservoirs et se 
rejoignant dans la chambre des vannes, clapets-antiretour, compteurs) :  
30  

Le remplissage sera réalisé via des poires de niveaux positionnées sur la cuve de 750 m³, ainsi la cuve de 
750 m³ permettra le remplissage de la cuve de 530 m³ : schéma ci-dessous  

Exemple de chambre des vannes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

- Terrassement nécessaire pour créer une plateforme accueillant le réservoir à proximité 
du réservoir existant 

- Pose de réducteurs de pressions collectifs (en entrée de lotissement) et/ou individuel au 
niveau des compteurs abonnés 

-  

 

 

 

750 m3 530 m3 

Clapet anti-retour 

Clapet anti-retour 

Compteur 

Canalisation 
adduction/distribution 

Jumelage des 
cuves 
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2. Scénario 2 de 530 m³ au hameau de PIEDICERVU  

 

Le terrain est privé. 

 

Scénario 2  

Ce scénario tient compte des caractéristiques suivantes :  

- Augmentation de la population de pointe de 770 personnes, 
- Augmentation du stockage du réservoir de TRAVO de 530 m³, soit un stockage de 1280 m³, 

positionné au hameau de PIEDICERVU 
- Zone de distribution du réservoir de Chisa limitée au fonctionnement actuel 

incendie n°10. 

Les données de pompage  

Le surpresseur de PIEDICERVU est caractérisé par un débit de 28 m³/h et une HMT de 80 m. 

Suite à la modélisation :  

Le fonctionnement du réservoir de TRAVO est maintenu à 
haut et bas pour le déclenchement du pompage.  

peut alimenter 
gravitairement puis par le surpresseur le réservoir de PIEDICERVU. En effet, le surpresseur est 
alimenté par des poires de niveaux.  

Le surpresseur existant à PIEDICERVU est suffisant pour le remplissage du réservoir. 

Travaux nécessaires : 

Ce scénario engendre les modifications ou aménagements hydrauliques suivants :  

- 
140 m NGF 

- Ouverture de piste pour accéder à la parcelle (y compris débrouissaillage), terrassement, 
génie civil du réservoir 
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-  
- Pose de réducteurs de pressions collectifs (en entrée de lotissement) et/ou individuel au 

niveau des compteurs abonnés 
- presseur pour le futur lotissement de TOZZA ALTA 3 

3. Scénario 3 : Construction du nouveau réservoir à proximité du réservoir actuel de la route 

de CHISA 

du réservoir serait comprise entre 105 et 120 m. (actuel à 100 m) 

Le terrain est privé. 

Ce scénario impliquerait que ce réservoir soit alimenté par une autre ressource de débit plus important : par 
un .  

La solution portant sur une alimentation du réservoir de la route de CHISA par la station de pompage de 
TRAVO semble difficilement envisageable actuellement en raison de la forte sollicitation des forages de 

de reprise pour pouvoir alimenter 2 réservoirs en même avec asservissement à des poires de niveaux.  

Sans ressource plus importante disponible, ce scénario ne peut pas exister : en effet, le nouveau réservoir ne 
pourrait pas être 
supplémentaire ne pourrait pas être utilisé pour le hameau de TRAVO.  

 

Ce scénario devient envisageable et intéressant si la ressource est suffisante pour agrandir la 
zone de distribution et moins utiliser le réservoir de TRAVO. 

stockage supplémentaire.  

Les coûts de construction du nouveau réservoir sont estimés selon les solutions à :  

- Autonomie de 24h : réservoir de 530 m³ : 600  
- Autonomie de 48h : réservoir de 2 100 m³ : 2 000  

 
3. Acquisition du foncier du nouveau réservoir de la plaine 

 
2 scénarios, le nouveau réservoir pourrait être positionné : 

- Scénario 1 : A proximité du réservoir actuel de TRAVO : terrain communal 
- Scénario 2 : Au hameau de PIEDICERVU : terrain privé 

pourrait être 
 

Le coût de la réalisation du dossier de DUP est estimé à titre indicatif à 7  

La commune pourra acquérir la totalité des parcelles concernées ou seulement une partie.  

20  : Scénario 2 en 
PRIORITE 1. 
 
 

 
4. Accès ou terrassement nécessaires pour le nouveau réservoir  

 
Scénario 1 

Terrassement nécessaire pour créer une plateforme accueillant le réservoir à proximité du 
réservoir existant : 15  
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Scénario 2  

Ouverture de piste pour accéder à la parcelle (y compris débroussaillage), terrassement, génie 
civil du réservoir : 50  

14.2.3 Le réseau de distribution, les organes et la défense incendie  

1. Remplacement  

Suite à des travaux réalisés sur le réseau, il existe un tronçon en diamètre 32 mm en encorbellement au 
niveau du pont sur le réseau entre le réservoir de la route de CHISA et les lotissements ORTOLI/TIBERI. 

En particulier afin de pouvoir envisager la connexion entre le réseau de CHISA et celui de 
TRAVO, ce réseau doit être remplacé rapidement.  

.  

Le coût de remplacement de ce tronçon est estimé à 6  1. 
 

2. Mise en place de réducteurs de pressions collectifs  

Scénarios 1 et 2 : Sur une hypothèse de 3 réducteurs de pression collectifs : 15  

 

3.  

Un surpresseur sera nécessaire pour alimenter le hameau de TOZZA ALTA. 

Le coût de la  est estimé pour un montant 
forfaitaire de 20 000  : Scénario 1 et 2. 

 

4. Renforcement de la télésurveillance et téléalarme 

La téléalarme/télésurveillance, déjà existante sur le réseau de la plaine est à généraliser et à étendre au 
village.  

Le coût de la généralisation de la téléalarme/télésurveillance sur le VILLAGE est estimé pour un 
montant forfaitaire de 10  
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15 Synthèse des coûts des travaux 

15.1 Synthèse des coûts travaux par priorité   

Tableau 46 : Synthèse des coûts des travaux pour chaque scénario et par priorité  
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15.2 Synthèse des coûts des études pour chaque scénario  

Tableau 47 : Synthèse des coûts des études et travaux par priorité 

PRIORITE 1 

SCENARIO 1 SCENARIO 2

TOTAL TRAVAUX 

(environ 10% du montant des travaux)

TOTAL DEPENSE 
SUBVENTIONNABLE

Aléas et imprévus (environ 6 % du montant 
TRAVAUX + ETUDES)

TOTAL TRAVAUX + ETUDES

 

PRIORITE 2 

SCENARIO 1 SCENARIO 2

TOTAL TRAVAUX 

(environ 10% du montant des travaux)

TOTAL DEPENSE 
SUBVENTIONNABLE

Aléas et imprévus (environ 6 % du montant 
TRAVAUX + ETUDES)

TOTAL TRAVAUX + ETUDES
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15.3 Eléments de choix  

Tableau 48 : Comparatif des scénarios 

SCENARIO 1 SCENARIO 2

Coût inférieur Autonomie du hameau de PIEDICERVU

Foncier disponible
Alimentation de PIEDICERVU en 

gravitaire : réduction des temps de 
pompage du surpresseur

Gestion facilitée

Accès existant

Coût supérieur

Foncier non disponible

Gestion plus complexe

Accès à crééer

INCONVENIENTS

MONTANT TOTAL 
TRAVAUX 

AVANTAGES 

 

Compte tenu des avantages et inconvénients présentés, le scénario le plus approprié est le 
scénario 1 : construction du nouveau réservoir à proximité du réservoir actuel de TRAVO. 

Pour envisager un nouveau réservoir à proximité du réservoir actuel de la route de CHISA, une 
nouvelle ressource beaucoup plus importante doit obligatoirement être trouvée. 
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16 Choix de la commune et programme de travaux 

16.1 Choix de la commune

Les travaux et aménagements à entreprendre et les solutions envisagées ont été présentés et affinés avec les 
représentants de la commune 15 Juin 2016. 

La commune de VENTISERI a retenu le scénario 1 concernant la partie stockage : 

3 jumelé au réservoir actuel de TRAVO permettra 

deux tranches 
principales de priorité : 

- Priorité 1 : entre 1 et 5 ans

- Priorité 2 : entre 5 et 10 ans

16.2 Programme de travaux échéancier

Les travaux à engager dans une première priorité porteront sur :

1) La ressource

- Finalisation des travaux de protection des ressources ;
- Expertise et diagnostic des forages de la commune ;
- Réhabilitation de la station de pompage ;

2) Le stockage

- Réhabilitation des réservoirs ;
- 3 y compris les 

raccordements de réseaux nécessaires ;
- Accès et terrassement pour le nouveau réservoir ;

3) Réseaux

- Remplacement de la canalisation de diamètres réduit ;
- Mise en place des réducteurs de pression collectifs ;
- ;
- Renforcement de la télésurveillance et téléalarme ;

La synthèse des coûts des travaux retenus est présentée ci-dessous : 
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 terrain communal 

4. Accès et terrassements pour le nouveau réservoir

3. Mise en place d'un surpresseur pour TOZZA ALTA 3

1. Remplacement d'un tronçon de diamètre réduit en encorbellement

TOTAL TRAVAUX par PRIORITE 

2. Mise en place de réducteurs de pression collectifs

4. Renforcement de la télésurveillance et téléalarme

 PRIORITE 1 

RESEAUX DE DISTRIBUTION, ORGANES ET DEFENSE INCENDIE

TRAVAUX proposés

1. Finalisation des travaux de protection des ressources 

RESSOURCES

1. Réhabilitation des réservoirs 

STOCKAGE

3. Réhabilitation de la station de pompage de TRAVO

2. Expertise et diagnostic des forages de la commune

2. Construction d'un nouveau réservoir de 530 m³

3. Acquisition du foncier pour le nouveau réservoir 

 

Les travaux à engager dans une deuxième priorité porteront sur :  

1) La ressource 

- forage pour la plaine 

TOTAL TRAVAUX par PRIORITE 

 PRIORITE 2 TRAVAUX proposés

RESSOURCES

3. Recherche d'un nouveau forage pour la plaine

 

16.2.1 Synthèse des coûts des travaux par priorité  

Les coûts des 2 tranches de travaux que la commune va engager sont synthétisés dans le tableau 
suivant :   
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Tableau 49 : synthèse des coûts par priorité 

PRIORITE 1 PRIORITE 2 

1 082 860,00  95 000,00  

TOTAL TRAVAUX 

1 177 860,00  

17  

 

ement est présenté pour les 2 tranches de travaux que la commune a 
 

17.1 Montant estimatif de la dépense subventionnable 

Le tableau suivant synthétise le montant estimatif de la dépense globale de la commune par priorités :   

Tableau 50 : montant estimatif de la dépense subventionnable 

 

PRIORITE  1 PRIORITE 2

Montant des travaux

Montant de la dépense subventionnable

 

17.2 Financement envisageable 

Les subventions envisageables de la part des organismes participant au financement du projet des travaux de 
la commune de VENTISERI sont variables.  

Les simulations suivantes sont effectuées sur la base de subventions à hauteur de 80% du  
coût HT. 
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Le tableau suivant présente la part contributive réelle de la commune en fonction des financements 
envisageables par priorités :  

Tableau 51 : part contributive de la commune 

 

Priorité 1 Priorité 2

Organismes financeurs

* Collectivité Territoriale de Corse

* Département de la Haute-Corse

Part Contributive de la Commune 20% 20%

Total 100% 100%

Organismes financeurs

* Collectivité Territoriale de Corse

* Département de la haute-Corse

Part Contributive de la Commune

Total

Part Contributive réelle de la commune
(TVA incluse)

% du financement % du financement

Montant financé Montant financé

80% 80%

 

17.3   

Si la commune de VENTISERI souhaite réaliser ces travaux avec une progressivité dans les investissements, 
 

Pour cela, plusieurs paramètres sont pris en compte :  

-  -projet sommaire,  

-  

-  

 
 :  
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Tableau 52 : estimation des investissements à effectuer  

 

PRIORITE  1 PRIORITE 2

Abonnés eau potable 2015

Estimation du volume annuel facturé en 2015

Investissement public                                                    

Total investissement

Par abonné

Détail financier Montant Montant

Subventions (80% du total HT)

Part restante à financer (20% du total HT) + TVA

Coût total annuel à la charge du maître 
d'ouvrage

Impact potentiel sur le prix de l'eau 

Montant (HT)

Estimation des investissements à 
effectuer

53 704 m³

525
Sur 20 ans
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Figure 1 
Localisation géographique  
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Figure 2                                   
Plan des réseaux existants 
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Figure 3  
Fiche-ouvrage des réservoirs  
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Figure 4  
Résultats des campagnes de 

mesures  
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Figure 5 
ILP par secteurs  Résultats de 

la campagne de mesures 
hivernales  
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Annexe 1 
Arrêté DUP ressources  
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Annexe 2 
Recensement des poteaux 

incendie  
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Annexe 3 
Rapport de modélisation des 

réseaux 
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PARTIE 7 : SCHÉMA DIRECTEUR 
- PROPOSITIONS DE SCENARIOS 
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1  

1.1 Méthodologie 

de définir les solutions 
techniques adaptées par zone et de permettre un phasage annuel des investissements selon l'urgence. 

 :  

 

 

De plus, le village de Ventiseri (avec le hameau de Contra) moyen de traitement 
avant rejet dans le ruisseau de Guadellu. 

 

.  

Plusieurs scénarios sont possibles, le raccordement au réseau de collecte de la plaine et la station 
Ventiseri, avec la 

 

 

 

Certains secteurs urbanisés ou urbanisables de la commune de Ventiseri, actuellement assainis au moyen 

technico-  

Ces  

ales et les projets de la commune. 

 

Ce travail préalable nous a permis d'élaborer un zonage comportant : 

 des zones où les modalités d'assainissement sont définies soit par des projets, soit par des critères 
rédhibitoires ou pertinents ; 

 des zones de comparaisons technico-économiques de solutions. 

 

Toutes les zones de comparaison technico-  : 

 un descriptif des solutions ; 

  ; 

 une synthèse financière. 

-projet. 
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1.2 Aide à  

Les aides et subventions envisageables de la part des organismes participant au financement du projet de 
travaux sur la commune de Ventiseri sont variables. 

effectuer, sur les 15 à 20 prochaines années, seront établies sur la base de subventions à hauteur de 
 du projet retenu. 

1.3  

Les propositions de scénarios présentées dans ce document sont 
 : 

  ;  

 créer des unités de traitement adaptées aux besoins ;  

 me existantes ; 

 respecter la réglementation. 

 

de placer les collecteurs sur les terrains privés) et les contraintes topographiques. 

 
Une proposition est présentée en 

 

1.3.1 Scénarios proposés 

1.3.1.1  

 

 
 

 
 
L présentés en  
 
 
  

 
o 

o 

 
o 

 
o 
o 

 
o 
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1.3.1.2 Extensions de réseaux - Elaboration du  

proposés pour la (hameaux de Petrajo, Diceppo, Miazone) :  

 -Diceppo 
e 

Cavone passant sous la RD 745, le hameau de Miazone restant en ANC ( ) ;  
  

 

 , un PR à 
créer, renvoyant les eaux usées vers Stangone où un réseau gravitaire serait également créé ainsi 

 remonterait les eaux usées vers le réseau de Pedicervu sous la RD 545 
( ) ;  

  

(Diceppola) :  

 ur la partie Sud de Diceppola et 
comme modalité de traitement, pour le Nord de Diceppola ( ) ;  

  

(Les Cigales, Campo Morato) :  

 s Cigales (avec un raccordement par pompe 
de relevage individuel si nécessaire) et 
de traitement pour Campo Morato ( ) ;  

  
 
Un autre scénario est envisageable pour les et (Diceppola) :  

 gravitaire pour Agavezza et 
Stangone, un PR à créer, renvoyant les eaux usées vers Jevazza (récupéré en gravitaire et envoyé 

 un réseau gravitaire 
réseau gravitaire de la RT 10 ( ) ;  

  

 

1.3.2  

t au moment des études 
-

 

Ces parcelles appartiennent en majorité à des propriétaires privés et devront être acquises en toute propriété 
par la collectivité compétente. 

scénarios proposés.  

1.3.3 Population à considérer en 2042 

En concertation avec les services de la commune de Ventiseri, une estimation de la population de pointe à 
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Tableau 62

Tableau 63 2032 et 2042 sur le village et Pediquarciu

1.3.4 Dimensionnement des futurs moyens de traitement

notamment la réalisation de campagnes de mesures 
hydrauliques et de bilans 72 h en période de pointe estivale ont permis de définir les ratios locaux habitant/EH. 
Les dimensionnements sont faits sur la base des données les plus contraignantes.

et une station de . 

1.3.5 Volumes à traiter

étant évalué à 80 % de la consommation en eau potable, soit .

1.3.6 Charges polluantes à traiter

Les charges polluantes à traiter, sont calculées à partir des valeurs standards connues. Ces charges sont 
déterminées par rapport à la DBO5, soit .

1.3.7 Milieux récepteurs et objectifs de rejet

Le choix du niveau de rejet des stations de traitement à créer dépend des contraintes liées aux milieux 
récepteurs. Les filières de traitement à étudier devront impérativem

en vigueur le 1er janvier 2016).  

Tableau 64 : Performances minimales de traitement attendues pour les paramètres DBO5, DCO et MES

Le respect du niveau de rejet pour le paramètre MES est facultatif dans le jugement de la conformité en 
performance. 

Estimation 
population future

Hameau / Lieu
Résidents 

permanents
Pic de population 

estival
Résidents 

permanents
Pic de population 

estival
Résidents 

permanents
Pic de population 

estival
Village 40 180 50 230 60 250
Pediquarciu 20 34 25 43 30 52

2018 2032 2042

Paramètre

Charge brute                                                  
de pollution organique reçue 

par la station en kg/j de 
DBO5

Concentration maximale                                    
à respecter, en moyenne 

journalière

Rendement minimum                               
à atteindre, moyenne 

journalière

Concentration                                   
rédhibitoire, moyenne 

journalière

<120 35 mg (O2)/L 60% 70 mg (O2)/L

> ou = 120 25 mg (O2)/L 80% 50 mg (O2)/L

<120 200 mg (O2)/L 60% 400 mg (O2)/L

> ou = 120 125 mg (O2)/L 75% 250 mg (O2)/L
<120 - 50% 85 mg/L

> ou = 120 35 mg/L 90% 85 mg/L

DBO5

DCO

MES*
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CBPO inférieure ou égale à 600 kg/j (de capacité inférieure ou égale à 10 000 EH). 

du Guadellu et d ), les contraintes en termes de rendements à obtenir sur les filières de traitement sont 
relativement importantes. Un traitement tertiaire pourra être proposé au moment des étu -projet.  

1.3.8 Réglementation 

Le Décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 modifie le Décret n°93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature 
des opérations soumises à autorisation ou déclaration. 

En application des Articles L.214-1 à L. 214-6 du Code 
R. 214-1 fixant la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou déclaration. 

Tableau 65 : Situation vis-à-vis du Décret du 17 juillet 2006 

SYSTÈME AC DECRET DU 17 JUILLET 2006 

Village de Ventiseri 
Hameau de Pediquarciu 

Pour le hameau de Pediquarciu, il sera nécessaire de réaliser un « porter à connaissance » pour la création du 
système de traitement. 

1.3.9 Filières de traitement 

Quel  

 

Plusieurs procédés peuvent être mis en place. Le choix final du procédé à installer sera fait en accord entre les 
-projet (les 

éléments de comparaison du présent rapport sont donnés à titre indicatif) : 

 les objectifs de qualité ; 

 les performances des procédés ; 

 la surface nécessaire aux installations de traitement ; 

  ; 

  ; 

  

La filière de traitement sera choisie en fonction des contraintes des sites : 

 as
milieu récepteur ;  

 proposer un mode de fonctionnement simple, ne nécessitant pas un personnel hautement qualifié ;  

 nécessiter un coût de fonctionnement,  ;  

 

).   
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1.3.9.1 Proposition de filières 

dégrillage préalable et sont ensuite traitées puis évacuées par les drains de fond de bassin vers le milieu naturel.  

 

 

microorganismes se développement et forment un film biologique épurateur à la surface des disques. Les 
disques sont semi-  

on.  

 

décantation dans un clarificateur puis réintroduites dans le 
 

 

 

Après un prétraitement de dé

turel. 

 

 

Les  et  pour chaque filière ont été observés ou estimés à travers 
plusieurs études (cf. , page suivante). 

 selon la filière retenue est présentée sur le .  

Enfin, les  et les  des filières de traitement proposées sont exposés sur le 
.  
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1.3.9.2 Rendements et concentrations en sortie des filières de traitement 

Tableau 66 : Rendements et concentrations en sortie des filières de traitement 

PARAMETRES 

FILTRES PLANTES DE ROSEAUX BIODISQUES 
BOUES ACTIVEES A 

DECANTATION SEPAREE LITS BACTERIENS 

Concentrations 
moyennes 

observées en 
sortie (mg/L) 

Rendements 
moyens (%) 

Concentrations 
moyennes 

observées en 
sortie (mg/L) 

Rendements 
moyens (%) 

Concentrations 
moyennes 

observées en 
sortie (mg/L) 

Rendements 
moyens (%) 

Concentrations 
moyennes 

observées en 
sortie (mg/L) 

Rendements 
moyens 

(%) 

DBO5 10 90 50 80 10 93 60 70 

DCO 40 85 175 70 50 87 190 60 

MES 10 90 45 80 17 88 75 65 

NKj 5 85 45 30 8,4 81 40 35 

P TOTAL 4 40 7 25 3,4 47 8 15 

1.3.9.3 Emprise au sol suivant la filière 

Tableau 67 : Emprise au sol des projets de STEP 

  
CONSTRUCTION 

Macrophytes Biodisques Boues activées Lits Bactériens 
Superficie nécessaire traitement (m²/EH) 2,5 2 1,5 1,5 
Superficie nécessaire STEP clôturée 8 2,5 2 2 
Projet STEP village de Ventiseri (220 EH) 1 760 550 440 440 
Projet STEP hameau de Pediquarciu (45 EH) 360 113 90 90 
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1.3.9.4 Avantages et inconvénients des filières proposées  

Tableau 68 : Avantages et inconvénients des filières de traitements proposées 

 Macrophytes Biodisques Boues activées Lits bactériens 

 

 

Avantages 

 

 

 

Exploitation moins coûteuse que les 
autres filières. 

Exploitation simple et peu contraignante 
en durée et complexité (pas de 
récupération des boues primaires). 

Bonne adaptation au fonctionnement 
estival et aux fortes variations 
saisonnières. 

Rusticité du procédé : pas 
de raccordement électrique si le 
dénivelé est suffisant. 

nitrification. 

Limitation des odeurs (maintien de la 
perméabilité par les roseaux). 

Production de boues réduite. 

 

Souvent adaptés pour les petites 
collectivités. 

Fonctionnement simple demandant 
 : 

semaine. 

Bonne décantabilité des boues. 

Emprise au sol faible. 

Filières préfabriquées : emprise au 
sol réduite. 

 

Filières préfabriquées : emprise au 
sol réduite. 

 

Entretien réduit. 

Non nécessité de compétence 
spécifique. 

 

 

Inconvénients 

 

 

 

réseau unitaire. 

Faucardage annuel (hiver). 

Emprise au sol plus importante. 

 

Récupération des boues. 

Nécessité de compétences en 
 

Grande sensibilité aux variations de 
température : une obligation de 
couverture. 

Nuisances olfactives (boues 
putrescibles). 

Electricité nécessaire. 

Consommation électrique 
importante (coûts de 
fonctionnement élevés). 

Contraintes moyennes de 
présence. 

Personnel qualifié. 

Mauvaise adaptation aux 
surcharges hydrauliques 
passagères. 

Electricité nécessaire. 

Contrainte moyenne de présence. 
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1.3.9.5  

 
Figure 11 

 

1.3.10   

1.3.10.1 Les unités de traitement 

 : 

  ;  

 
 

vaux sera donnée 
. 

La nécessité de mettre en place un traitement tertiaire sera étudiée lors de la conception des projets et lors de 
 

A titre (non 
intégrés dans la présente estimation).  

(de largeur 3,5 m). Leur prix sera intégré à la présente estimation. 

s futures stations de traitement :   

  ;  

 

es terrains par la mairie. 
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la RD 45, lieu 
surface de 5 920 m² mais une topographie avec une forte pente, ce qui demandera des travaux de 
terrassement. La commune possède également la parcelle n°26, depuis laquelle il serait possible de créer une 

lesquelles une servitude sera 
nécessaire. 

Pour Pediquarciu, espectivement 773 m² 
et 469 m²). 

Tableau 69 : Estimatif des coûts de construction des STEP pour le village de Ventiseri et Pediquarciu 

220 1 300 

45 1 300 

  

Tableau 70 : Estimatif des coûts de construction globaux de la STEP pour le village de Ventiseri

  
 286 000

 0 
 70 000

Electrification 10 000
Dossier au titre du Code de l'Environnement (régime de Déclaration) 8 000

 374 000

 

Tableau 71 : Estimatif des coûts de construction globaux de la STEP pour le hameau de Pediquarciu

  
 58 500

 10 000
 5 000

Electrification 5 000
 78 500

1.3.10.2 Les réseaux 

 les différents types de réseaux (collecte et transfert), 

 

 les conduites de refoulement, 

 les éventuels postes de refoulement. 

Les chiffrages des divers travaux ont été estimés à partir de coûts connus sur la région. 

Ce  

( ). 
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Tableau 72  

 
 

 

 

Les différents travaux proposés sont à retrouver sur la .  

Route départementale 8430 ml 1 433 100 0 ml 0

Chemin/piste 0 ml 0 3600 ml 468 000

Regards 316 316 125 135 135 000

Traversée de ruisseau 2 20 000 0 0

Linéaire gravitaire

Total réseaux gravitaires

TOTAL 

3600 ml

COMMUNE DE VENTISERI

8430 ml

Route départementale 2675 ml 454 750 350 ml 59 500

Chemin/piste 0 ml 0 1310 ml 170 300

Regards 100 100 313 62 62 250

Traversée de ruisseau 0 0 0 0

Linéaire gravitaire

Total réseaux gravitaires

TOTAL PIEDIQUARCIU

COMMUNE DE VENTISERI

1660 ml2675 ml
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Tableau 73 1)

COMMUNE DE VENTISERI 

Route départementale 580 ml  98 600

Regards 22  21 750

Linéaire gravitaire 580 ml 

Total réseaux gravitaires  

Réseau de refoulement (tranchée simple) 360 ml  43 200

Poste de refoulement 1  70 000

Foncier 1  5 000

Linéaire refoulement 360 ml 

Total réseaux refoulement  

TOTAL SCENARIO  

Tableau 74 1)

COMMUNE DE VENTISERI 

Route départementale 1470 ml  249 900 

Regards 55  55 125

Linéaire gravitaire 1470 ml 

Total réseaux gravitaires  

Réseau de refoulement (tranchée simple) 1250 ml  150 000 

Poste de refoulement 2  140 000 

Foncier 2  10 000

Linéaire refoulement 1250 ml 

Total réseaux refoulement  

TOTAL SCENARIO  
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Tableau 75 4, Scénario 1)

COMMUNE DE VENTISERI 

Route communale 420 ml  63 000

Regards 16  15 750

Linéaire gravitaire 420 ml 

Total réseaux gravitaires  

TOTAL SCENARIO  

 

 

COMMUNE DE VENTISERI 

Route départementale 357 ml  60 690

Route communale 1910 ml  286 500 

Sentier / piste 510 ml  66 300

Regards 104  104 138 

Linéaire gravitaire 2777 ml 

Total réseaux gravitaires  

Réseau de refoulement (tranchée simple) 150 ml 120  18 000

Réseau de refoulement (tranchée double) 350 ml  31 500

Poste de refoulement 1  70 000

Foncier 1  5 000

Linéaire refoulement 500 ml 

Total réseaux refoulement  

TOTAL SCENARIO  
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1.3.10.3  

Tableau 76 : Estimatif des coûts des travaux des solutions d'assainissement collectif proposées 

 

Les coûts présentés en  concernent les  et la . Une fois le scénario 
.  

Les coûts présentés en  concernent les  zone (incluant ou 
lisation.  

55 410 55 410 55 410

193 500 193 500 193 500

30 500 30 500 30 500

49 630 49 630 49 630

45 750 45 750 45 750

128 760 128 760 128 760

503 550 503 550 503 550

584 118 584 118 584 118

0 1 769 225 603 000 555 063 292 050

150 000 150 000 150 000 0 0

150 000 1 919 225 753 000 555 063 292 050

174 000 2 226 301 873 480 643 873 338 778

286 000 58 500
0 10 000

70 000 5 000
10 000 5 000
8 000 78 500

374 000 157 000
29 920 12 560
29 920 12 560

433 840 182 120
1 191 958 2 810 419 1 457 598 182 120 643 873 338 778

120 350 120 350 120 350
118 200 118 200 118 200

238 550 238 550 238 550
19 084 19 084 19 084
19 084 19 084 19 084

276 718 276 718 276 718

305 025 305 025 305 025 517 628 517 628 517 628

300 000 300 000 300 000 124 500 124 500 124 500

605 025 605 025 605 025 642 128 642 128 642 128
48 402 48 402 48 402 51 370 51 370 51 370

48 402 48 402 48 402 51 370 51 370 51 370

701 829 701 829 701 829 744 868 744 868 744 868

78 750 78 750 78 750

0 0 0

78 750 78 750 78 750
6 300 6 300 6 300

6 300 6 300 6 300

91 350 91 350 91 350
TOTAL REHABILITATION RESEAUX EXISTANTS 584 118 584 118 584 118 0 0 0
TOTAL RESEAUX A CRÉER POUR STEP 174 000 2 226 301 873 480 0 643 873 338 778
TOTAL STEP 433 840 0 0 182 120 0 0
TOTAL EXTENSIONS PROPOSEES 368 068 368 068 368 068 744 868 744 868 744 868

RESEAUX DE COLLECTE GRAVITAIRE EXISTANTS

EXTENSIONS DE RESEAUX

RESEAUX DE TRANSFERTS A CRÉER

STATION D'EPURATION

1 560 026 3 178 487 1 825 666 926 988 1 388 740 1 083 646
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1.3.11 Les coûts de fonctionnement annuels 

Pour une filière de traitement 
.  

Pour les filières de traitement , les coûts 
de fonctionnement annuels sont de .  

Pour les filières de traitement , les coûts de fonctionnement annuels sont de 
 

 est évalué à .    

 

1.3.12 Comparaisons technico-économiques des différents scénarios 
 

1.3.12.1  

our la commune de Ventiseri :   
 

 
 

 
 
 

 
o 

o 

 
o 

 
o 
o 

 
o 
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Tableau 77 : Comparaisons technico-  

 
 
 
  

Solutions CREATION D'UNE STEP CREATION D'UN RESEAU VILLAGE-TRAVO (route) CREATION D'UN RESEAU VILLAGE-TRAVO (sentier)

Situation / Descriptif de la zone 
concernée

Potentiel d'urbanisation

Descriptif de la solution
Création de sur les secteurs prévus à
cet effet, où les réseaux de refoulement ont déjà été posés. Et la
création d'une STEP.

Création de sur les secteurs prévus à
cet effet, où les réseaux de refoulement ont déjà été posés. Et
création d'un réseau de transfert gravitaire de  jusqu'au 
réseau existant de Travo par la route.

Création de sur les secteurs prévus à
cet effet, où les réseaux de refoulement ont déjà été posés. Et
création d'un réseau de transfert gravitaire de  jusqu'au 
réseau existant de Travo par la route.

Montant des travaux estimatif 

Coût d'exploitation annuelle 

Avantages Coût moins élevé pour la collectivité. Une seule STEP à gérer pour la collectivité. Une seule STEP à gérer pour la collectivité.

Inconvénients Nécessité d'entretien de la STEP par du personnel. Coût  pour la collectivité.
Coût pour la collectivité. Accessibilité difficile pour l'entretien
ou réparation.

Solution conseillée par CETA 
Environnement

Cette zone correspond au village de Ventiseri (ainsi que le hameau de Contra), qui rejette actuellement les eaux usées dans un réseau collectif avec pour exutoire le milieu naturel sans traitement. Le village 
est à 3,1 km à vol d'oiseau du début du réseau collectif de la plaine de Ventiseri. On compte actuellement 99 habitations sur ce secteur.
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Tableau 78 : Comparaisons technico-  

 

Solutions CREATION D'UNE STEP
CREATION D'UN RESEAU PEDIQUARCIU-CAVONE 

(route)
CREATION D'UN RESEAU PEDIQUARCIU-CAVONE 

(sentier)

Situation / Descriptif de la 
zone concernée
Potentiel d'urbanisation

Descriptif de la solution Création d'une .
Création d'un réseau de transfert gravitaire jusqu'au réseau existant de
Travo par .

Création d'un réseau de transfert gravitaire jusqu'au réseau existant de
Travo par

.

Montant des travaux estimatif 

Coût d'exploitation annuelle 

Avantages Coût moins élevé pour la collectivité. Une seule STEP à gérer pour la collectivité. Une seule STEP à gérer pour la collectivité.

Inconvénients Nécessité d'entretien de la micro-STEP par du personnel. Coût  pour la collectivité.
Coût pour la collectivité. Accessibilité difficile pour l'entretien ou
réparation.

Solution conseillée par CETA 
Environnement

Cette zone correspond au hameau de Pediquarciu, qui rejette actuellement les eaux usées dans un réseau collectif avec pour exutoire le milieu naturel sans traitement. Le village est à 1,5 km à vol d'oiseau du 
début du réseau collectif de Cavone. On compte actuellement 11 habitations sur ce secteur.
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1.3.12.2 Extensions de réseaux   

Un a été proposé pour la , avec . 

Tableau 79 : Comparaisons technico-économiques d assainissement collectif de la ZE 1

 

a  

Tableau 80 : Comparaisons technico-  

Solutions ASSAINISSEMENT COLLECTIF ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Situation / Descriptif de la 
zone concernée

Potentiel d'urbanisation

Contraintes sur la zone

Seule la perméabilité, trop faible, présente une contrainte à
Non Collectif. Faibles contraintes pas de

contrainte environnementale. Sur certains secteurs les pentes
peuvent être importantes et la roche à faible profondeur.

Descriptif de la solution

Réhabilitation des habitations existantes en non-conformité (estimée
à 58 Filières préconisées : tranchées filtrantes
surdimensionnées, tranchées filtrantes surdimensionnées,

Montant des travaux estimatif 

Coût d'exploitation annuelle 

Avantages
Opportunité d'apporter des solutions à la situation actuelle de non-
conformité des habitations actuellement en ANC. La totalité des
habitations du secteur étudié serait ainsi en AC.

Absence de coûts pour la collectivité (investissement privé).

Inconvénients Coût  pour la collectivité.

Nécessité de réhabiliter les installations de traitement individuelles
(aptitude des sols défavorable). Réhabilitation réglementaire difficile
à mettre en par des systèmes spécifiques (localement type
tranchées filtrantes surdimensionnées, tranchées filtrantes
surdimensionnées, Aménagement dispositif
dispersion en terrasse).

Solution conseillée par CETA 
Environnement

Cette zone correspond aux hameaux se trouvant à proximité de l'ancienne voie ferrée entre Cavone et Pedicervu, qui sont actuellement en 
Assainissement Non Collectif. On compte actuellement 35 habitations en ANC : 18 sur Agavezze, 11 sur Stangone et 6 sur Pedicervu (qu'il 

conviendrait de proposer en raccordement par PR individuel).

Création d'un réseau en gravitaire sur
ainsi que 

. 



 

RCo01150c / CCoZ0202147
JBE / PLF 

Avril 2023 Page 141 sur 222
 

 :   

  pour les  et le maintien de 
pour les  

 . 

Tableau 81 : Comparaisons technico- 4

A 
 

 

Un autre es 
collectif. 

Tableau 82 : Comparaisons technico- s ZE 2 et 4

Solutions ASSAINISSEMENT COLLECTIF ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Situation / Descriptif de la 
zone concernée

Potentiel d'urbanisation

Contraintes sur la zone
Seule la roche à faible profondeur présente une contrainte à

Non Collectif. Faibles contraintes pas de
contrainte environnementale. 

Descriptif de la solution

Réhabilitation des habitations existantes en non-conformité (estimée
à 20 Filières préconisées : Tranchées filtrantes localement,
Filtre à sable non drainé, Tertre d'infiltration ou Microstation
d'épuration.

Montant des travaux estimatif 

Coût d'exploitation annuelle 

Avantages
Opportunité d'apporter des solutions à la situation actuelle de non-
conformité des habitations actuellement en ANC. La totalité des
habitations du secteur étudié demeurerait ainsi en AC.

Absence de coûts pour la collectivité (investissement privé).

Inconvénients Coût pour la collectivité.

Nécessité de réhabiliter les installations de traitement individuelles
(aptitude des sols défavorable). Réhabilitation réglementaire difficile
à mettre en par des systèmes spécifiques (localement type
tranchées filtrantes localement, Filtre à sable non drainé, Tertre
d'infiltration ou Microstation d'épuratione).

Solution conseillée par CETA 
Environnement

Cette zone correspond au hameau de Diceppola qui  se trouve au Sud de Vix, actuellement en Assainissement Non Collectif. On compte 
actuellement 12 habitations en ANC : 4 au Nord de Diceppola (à laisser en ANC) et 8 au Sud, qu'il conviendrait de passer en AC.

Création d'un réseau en gravitaire sur
ainsi qu'un

. 

Solutions ASSAINISSEMENT COLLECTIF ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Situation / Descriptif de la 
zone concernée

Potentiel d'urbanisation

Contraintes sur la zone
Seule la roche à faible profondeur présente une contrainte à

Non Collectif. Faibles contraintes pas de
contrainte environnementale. 

Descriptif de la solution

Réhabilitation des habitations existantes en non-conformité (estimée
à 68 Filières préconisées : Tranchées filtrantes localement,
Filtre à sable non drainé, Tertre d'infiltration ou Microstation
d'épuration.

Montant des travaux estimatif 

Coût d'exploitation annuelle 

Avantages
Opportunité d'apporter des solutions à la situation actuelle de non-
conformité des habitations actuellement en ANC. La totalité des
habitations du secteur étudié demeurerait ainsi en AC.

Absence de coûts pour la collectivité (investissement privé).

Inconvénients Coût pour la collectivité.

Nécessité de réhabiliter les installations de traitement individuelles
(aptitude des sols défavorable). Réhabilitation réglementaire difficile
à mettre en par des systèmes spécifiques (localement type
tranchées filtrantes localement, Filtre à sable non drainé, Tertre
d'infiltration ou Microstation d'épuratione).

Solution conseillée par CETA 
Environnement

Cette zone correspond aux hameaux de d'Agavezza et Stangone (ZE2), qui se trouve le long de l'ancienne voie ferrée et Diceppola (ZE4) 
qui se trouve au Sud de Vix, actuellement en Assainissement Non Collectif. On compte actuellement 41 habitations en ANC : 18 sur 

Agavezza, 11 sur Stangone et 12 sur Diceppola.

Création d'un réseau en gravitaire sur
ainsi qu'un

. 
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2 Synthèse des scenarios 

2.1  

 

 
et sur le  ion pour le hameau de Pediquarciu. 

Les  Les différents travaux à 
réaliser sur le réseau existant étant déjà important et la priorité a été donné à la construction des STEP pour le 
village et le hameau de Pediquarciu. 

La Figure 28 (hors texte) présente les travaux retenus par la commune. 

 

 

A ce stade, la filière la plus adaptée pour le village de Ventiseri semble être une station à macrophytes.  
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2.2 Investissement à réaliser 

2.2.1  

Tableaux 83  

Scénario retenu

55 410 
193 500 
30 500 
49 630 
45 750 

128 760 

150 000 

Construction STEP Village de Ventiseri 374 000 

Construction STEP Pediquarciu 157 000 

TOTAL ESTIMATIF TRAVAUX 1 184 550 
 94 764 

Imprévus (environ 8 %) 94 764 

TOTAL ESTIMATIF DU PROJET D'ASSAINISSEMENT 1 374 078 
   

 1 374 078 
TVA sur travaux (10 %) 137 408 

TVA sur études (20 %) 274 816 

Total TVA 412 223 

 1 786 301 
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2.2.2  

Tableau 84 : Plan de financement 

PROJET ASSAINISSEMENT 

Montant de la dépense subventionnable                  

Organismes financeurs % du financement 
* Collectivité de Corse 

60% 80%
 

Part Contributive de la MaÏtrise d'ouvrage 40% 20%

Total 100% 100%

Organismes financeurs Montant financé 
* Collectivité de Corse 

 
 

Part Contributive de la Maîtrise d'ouvrage  

TVA 

Part Contributive réelle de la Maîtrise d'ouvrage (TVA incluse)  

 

Pour cela, plusieurs paramètres sont pris en compte : 

 -projet,

 un taux de 4 % correspondant au taux généralement pratiqué. 

Tableau 85  

PROJET ASSAINISSEMENT 
Estimation des investissements à effectuer Sur 20 ans 

Abonnés Assainissement 2021 1 282 
Estimation du volume annuel facturé  123 072 m³ 

 Montant (HT)
Total investissement 
Par abonné  
Détail financier Taux Montant

Subventions (% du total HT) 
80% 

60%  

Part restante à financer (% du total HT) + TVA 
20%  

40%  

Coût total annuel à la charge du maître d'ouvrage selon le % de 
subventions obtenues 

80%  

60%  

Impact potentiel sur le prix de l'eau selon le % des subventions 
obtenues (1) 

80% 

60%  
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PARTIE 8 : PROPOSITION DE 
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1  

1.1  

sur tout ou partie des 
.  

1.2 Objectifs régleme  

Une des réformes majeures de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 consiste à définir, pour une collectivité publique, 
la répartition des rôles entre les services d'assainissement collectif et individuel. 

La collectivité publique compétente peut être une commune ou un groupement de communes. Cependant, dans 
tous les cas, les compétences de police restent du ressort du maire. 

 et de prendre en charge non seulement 

d'assainissement autonome (CGCT, art. 2444-8). 

Ces nouvelles obligations sont exigées depuis le 31 décembre 2005. 

La prise en charge par la collectivité publique de l'entretien des dispositifs individuels n'est pas obligatoire. 
Cependant, l'absence de solution sur chaque commune pour gérer l'élimination des matières de vidange oriente 
la prise en charge de cet entretien dans le cadre d'une coopération intercommunale.  

De plus, le coût d'un service de contrôle et l'absence de compétences techniques locales, qui doivent être 
 compétents externes, encouragent l'exercice de ces missions dans 

 

L'intérêt de l'obligation du zonage d'assainissement est d'aboutir à une gestion équilibrée de la ressource en 
eau et à une amélioration de la salubrité des habitations. 

 Il permet également d'identifier les secteurs pour lesquels 

prohibitif). 
Le zonage d'assainissement a simplement pour objet de définir le mode d'assainissement qui sera retenu. Il 
doit être cohérent avec la capacité financière de la commune. 
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1.2.1 Portée des obligations relatives au zonage défini 

1.2.1.1  

Le zonage d'assainissement, en vertu de l'article 20 du code de la santé publique, doit intégrer les servitudes 
de captages (sources ou puits).  

Les communes ou regroupements peuvent réaliser des travaux de réhabilitation des dispositifs individuels non 
conformes si le caractère d'intérêt général est démontré. La déclaration d'utilité publique est de la responsabilité 
du préfet ; elle est statuée par arrêté. 

La circulaire du 9 août 1978 interdit les rejets directs d'eaux usées au milieu naturel. Il revient au maire de faire 
respecter cette interdiction générale. 

Le rejet des matières de vidange de dispositifs individuels est interdit. 

1.2.1.2  

érent avec 
l'urbanisme. 

 1. 

La loi sur l'eau a modifié l'article L.123-1 du Code de l'urbanisme pour permettre aux communes de délimiter 

prévue par l'article L.2224-10 du CGCT). 

La carte de zonage n'est pas un élément gr
l'urbanisme (art. R.123-18). 

La notice de zonage et l'étude de zonage ne constituent pas un règlement générateur de servitudes 
d'urbanisme. 

Par contre, la carte du zonage doit être intégrée dans 
outre, les dispositions des articles 4 et des règlements des zones relatifs à la desserte des réseaux devront être 
cohérentes avec le zonage d'assainissement. 

L'intégration du zonage d'assainissement (réa
à l'occasion de la mise à jour ou de la révision de ce dernier. 

les zones d'assainissement définies. 

cours d'élaboration ou de révision. 

Le zonage d'assainissement ne doit jamais être contraire aux objectifs définis par le Code de l'urbanisme 
 

  

 
1 ou Plan Local  
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Rappel des points pratiques 

 

 

Le zonage doit 

administratives pour les constructeurs. A noter cependant l'obligation de respecter, en cas de nouvelles filières 
individuelles, d'établir une étude pédologique à la parcelle dans le respect de la réglementation en vigueur 
(filière conforme). 

Ces servitudes administratives ne permettent pas la reconnaissance d'un préjudice résultant du zonage.

compter de l'approbation du plan. 

Rappelons que le zonage d'assainissement ne doit définir que les modalités d'assainissement (collectif et non 
collectif). 

Il n'engage la collectivité sur aucun délai de réalisation de réseau d'assainissement. 

En l'absence de réseau, le particulier doit se mettre en conformité en assainissement individuel, même si la 
zone relève de l'assainissement collectif (circ. 22/05/97). 

Une demande de permis de construire dans une zone d'assainissement collectif effectuée en l'absence de réseau 
ne peut être refusée si le projet du dispositif individuel est conforme aux normes (DTU 64.1 pour les maisons 
in  

Un refus de permis de construire n'est pas recevable pour le cas d'une habitation isolée, éloignée de tous les 
réseaux (eau potable et eaux usées), qui sera alimentée par puits ou forage et assainie par un dispositif 
individuel aux normes. 

constructibles. Un arrêté du maire reprenant les prescriptions du zonage et s'appuyant sur l'article L. 2 du Code 
de la Santé Publique doit édicter des dispositions particulières en vue d'assurer la protection de la santé publique 
dans la commune (en complément du décret du 3 juin 1994). 
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Glossaire 

Système d'assainissement comportant un réseau réalisé par la commune. 

Système d'assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux 
usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement. 

Eaux provenant des salles de bain, cuisines, buanderies, lavabos, etc. 

Eaux provenant des W.C. 

Ensemble des eaux ménagères et des eaux vannes. 

Eaux usées circulant dans le dispositif d'assainissement. 

Technique d'assainissement assurant le traitement des eaux usées domestiques, comprenant la fosse toutes 
eaux et les équipements annexes ainsi que le système de traitement, sur sol naturel ou reconstitué.

Traces visibles dans le sol correspondant à la présence d'eau temporaire. 

permet d'évaluer ce paramètre. 

 

 

Roche mère localisée sous une épaisseur variable de sol. 

 

 

 
  



 

RCo01150c / CCoZ0202147
JBE / PLF 

Avril 2023 Page 150 sur 222
 

Textes réglementaires 

. 

. 

.  

 portant application des Articles 9 et 10 de la Loi n°92-
3 du 3 janvier 1992. 

 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées. 

 fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées. 

 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif et  modifiant l'Arrêté du 6 mai 
1996. 

 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur 
les systèmes d'assainissement non collectif. 

 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées dispensés d'autorisation au titre du Décret n° 93-743 
du 29 mars 1993. 

  fixant les prescriptions 

brute de pollution organique inférieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

 
installat  

 : assainissement collectif, ouvrages de capacité inférieure à 120 kg 
de DBO5 / jour (2 000 EH). 

 sur l'assainissement non collectif. 

La  (NF DTU 64.1, août 2013). 
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PREAMBULE 

 
 

La commune de VENTISERI (2B) est composée d’un chef-lieu montagneux et de quelques 

hameaux, la plupart étant située dans le secteur de la plaine. Ce secteur de la plaine connaît 

un fort développement, avec la création de lotissements et de zones d’activités. La gestion des 

eaux pluviales, particulièrement sur le secteur de la plaine, doit ainsi être traitée avec la plus 

grande attention. 

 

De fortes inondations par ruissellement ou débordement de cours d’eau ont par ailleurs 

marqué la commune de VENTISERI sur le secteur de la plaine, entrainant des dégâts 

importants.  

 

La commune s’est donc engagée dans la réalisation d’un Schéma Directeur d’Assainissement 

Pluvial, s’inscrivant dans une logique de prévision et de prévention, parallèlement à 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

 

Cette étude a été confiée au bureau d’études ERG Environnement et s’articule autour de trois 

phases : 

 

 Phase 1 - Recueil de données et reconnaissance sur le terrain  : recueil d’études 

antérieures, étude du contexte environnemental, état des lieux de la situation existante  

en terme de gestion des eaux pluviales, analyse de l’urbanisation future, etc. 

 

 Phase 2 - Mesures, modélisation et diagnostics : définition des bassins versants et 

sous-bassins versants, modélisation des écoulements, analyse quantitative et qualitative 

des écoulements, etc. 

 

 Phase 3 - Zonage et schéma directeur de gestion des eaux pluviales : proposition 

d’un programme d’aménagements, cartes de zonage d’assainissement pluvial, 

finalisation du schéma directeur, etc. 

 

Le présent document constitue le rapport de Phase 3 du Schéma Directeur 

d’Assainissement Pluvial de la commune de VENTISERI. 
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ABREVIATIONS 

 

 
AEP : Alimentation en Eau Potable 
 
ARS : Agence Régionale de Santé 
 
AZI : Atlas des Zones Inondables 
 
BRGM  : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
 
BSS : Banque du Sous Sol 
 
CATNAT : Catastrophe Naturelle 
 
CTC : Collectivité Territoriale Corse 
 
DDTM  : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
 
DIREN : Direction Régionale de l’Environnement (jusqu’en 2009)  
 
EP : Eaux Pluviales 
 
NGF : Réseau de Nivellement Français 
 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
 
PPRI : Plan de Prévention du Risque Inondation 
 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
SIE : Système d’Information sur l’Eau 
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1 .  S Y N T H E S E  S U R  L E S  P R O B L E M AT I Q U E S  M I S E S  E N  
E V I D E N C E  E N  P H AS E  1  E T  2  

1.1. Contexte local 

La commune de VENTISERI, située dans le département de Haute-Corse, s’étend sur 46,7 km² 
en bordure de Mer Tyrrhénienne. 
 
Elle présente une topographie marquée d’Ouest en Est due à la présence de chaînon s 
montagneux à l’Ouest. 
 
Le Chef-Lieu de la commune est situé en hauteur sur sa partie Ouest  (à environ 530 m NGF), 
tandis que plusieurs hameaux (Travo, Vix, Mignataja, etc.) sont implantés sur la partie basse, le 
long de la N 198 qui relie Bastia à Bonifacio. La commune est également le siège de la Base 
Aérienne 126 de Solenzara, située entre la N 198 et la mer, non étudiée dans le présent 
Schéma Directeur. 
 
La figure suivante rappelle les principaux hameaux et axes routiers, décrits plus en détails en 
Phase 1. 
 

 
 

Figure 1 : Localisation des principaux hameaux et axes routiers de Ventiseri (Geoportail, 2015)  

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune est actuellement en cours de réalisation. La 
commune est également soumise à deux Plans de Prévention du Risque Inondation (PPRI) : 
 

Chef-lieu 

de 

Ventiseri  

Mignataja 

Vix 

Travo 

Base 

militaire 

Zones « AU » (A Urbaniser) au projet de PLU 
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 PPRI du Travo, de la Chiola et de la Solenzara (approuvé le 30/04/12) ; 

 PPRI du Fiumorbo (approuvé le 18/07/01). 
 
Par ailleurs, la révision du PPRI du Travo, de la Chiola et de la Solenzara  a été prescrite en 
novembre 2014 et est actuellement en cours. 
 
L’analyse des dysfonctionnements actuels s’est notamment portée sur le quartier du Travo, 
dont deux plans de rappel des lotissements sont présentés ci-dessous. 
 

 

Figure 2 : Lotissements les plus anciens du hameau du Travo 

Lotissement 

Simonpoli  

Lotissement 

Carlotti  

Cité de l’Air 
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Figure 3 : Nouveaux lotissements aux abords du lotissement Simonpoli 

Une attention particulière sera portée aux zones « AU », identifiées sur la figure 1, qui 
seront détaillées dans la suite de ce rapport. 

1.2. Dysfonctionnements actuels 

1.2.1. Analyse de terrain 

Dans le cadre de la réalisation de la Phase 1 du présent Schéma Directeur, des visites de 
terrain ont été réalisées en juillet 2013 et janvier 2014, portant sur l’identi fication du système de 
gestion des eaux pluviales sur la commune et la reconnaissance des dysfonctionnements 
actuels. 
 
Les dysfonctionnements mis en évidence concernent les points suivants : 
 

 Bassin de rétention de Simonpoli : sans dispositif de régulation de débit, le bassin ne 
joue plus son rôle d’écrêtement ; 
 

 Fossé de Simonpoli : absence de dispositif de traversée hydraulique sous la N 198 ;  
 

 Lotissement Carlotti : absence de dispositif de traversée hydraulique sous la N 198 ;  
 

 Cité de l’Air : partie Ouest du lotissement dépourvue de réseau d’eaux pluviales (EP) . 
 
La figure suivante permet de localiser ces différents points.  
 

Zone 

Artisanale 

ALZU 

Tozza 

Alta 1 

Tozza 

Alta 2 Acqua Nerre 

Simonpoli  
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Figure 4 : Localisation des points de dysfonctionnement – Analyse de terrain 

1.2.2. Analyse hydraulique 

La Phase 2 du présent Schéma Directeur comprenait l’analyse hydraulique et a notamment mis 
en évidence l’insuffisance de certains points exutoires du réseau existant, présentés dans le 
tableau suivant. 
 

Tableau 1 – Dysfonctionnements recensés lors de l’analyse hydraulique  

Localisation Fréquence de dysfonctionnement à l’état actuel 

Nord du lotissement 

Simonpoli 

< 2 ans 

< 10 ans 

Fossé Simonpoli < 2 ans 

Est du lotissement Carlotti < 2 ans 

 
Les points concernés par ces dysfonctionnements sont présentés sur la figure suivante. 

 

Bassin de 

rétention 

Simonpoli  Est 

lotissement 

Carlotti  

Fossé 

Simonpoli  

Cité de l’Air 
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Figure 5 : Localisation des points de dysfonctionnement – Analyse hydraulique  

 

Nord 

lotissement 

Simonpoli  

Est 

lotissement 

Carlotti  

Fossé 

Simonpoli 
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2 .  AM E N AG E M E N T S  N E C E S S A I R E S  P O U R  R E M E D I E R  A U X  
D Y S F O N C T I O N N E M E N T S  A C T U E L S  

 
Les aménagements nécessaires concernent les dysfonctionnements relevés au cours de 
l’analyse de terrain et de l’analyse hydraulique. Ces dysfonctionnements sont tous liés, par leur 
positionnement géographique, à des enjeux présents ou à venir, du fait de l’urbanisation future 
de la commune. 
 
Un tableau, figurant en page suivante, présente les caractéristiques générales de ces 
aménagements. Il est complété en annexe A.1 par des fiches d’actions détaillant chaque 
aménagement individuellement. 
 
Les points détaillés ci-dessous constituent une aide à la lecture du tableau en page suivante : 
 

 Localisation (Cf. Figures 2 et 4) ; 
 

 Nature du dysfonctionnement (sur la base de l’analyse de terrain et de l’analyse 
hydraulique); 

 

 Enjeux et vulnérabilité : ils peuvent être liés aux personnes (habitants, vacanciers, 
etc.), aux biens (mobiliers et immobiliers, personnels ou professionnels, etc.), aux 
équipements publics (routes, réseaux enterrés, écoles, etc.), etc.  La vulnérabilité 
correspond à la susceptibilité des enjeux à subir des dommages sous l’action d’un 
danger. 

 

 Risques : le risque nait de la confrontation entre les enjeux, leur vulnérabilité et 
l’existence d’un aléa (ici principalement l’inondation par ruissellement) sur la zone 
considérée. Dans le cadre des dysfonctionnements actuels, l’aléa a été mis en évidence 
lors de l’analyse de terrain et l’analyse hydraulique. 

 

 Proposition(s) d’aménagement(s) : ils ont été établis pour remédier aux 
dysfonctionnements relevés lors des phases précédentes, et détaillés dans les fiches 
d’action présentées en annexe A.1. Ces aménagements ont été dimensionnés sur la base 
d’une pluie de période de retour centennale. Des scenarios différenciés sont également 
présentés. 

 

 Contraintes spécifiques (Cf. annexe A.1) : contraintes de terrain, de technicité des 
travaux envisagés, d’acquisition foncière nécessaire, etc. 

 

 Estimation du coût des travaux : forfait sans prise en compte d’aléas spécifiques, le 
détail de cette estimation est présenté dans les fiches d’actions en annexe A.1. 

 

 Etude(s) complémentaire(s) e t dossier(s) règlementaire(s) (Cf. annexe A.1) : liste 
(non exhaustive) des études techniques à mettre en œuvre avant la réalisation des 
travaux, et des dossiers règlementaires qui devront être instruits.  Ces études permettront 
d’affermir l’estimation du coût des travaux. 

 

 Priorité des travaux : classement des aménagements à mettre en œuvre en priorité (de 
1 : priorité forte, à 4 : priorité secondaire) sur la base des enjeux et risques identifiés. 
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Tableau 2 : Hiérarchisation des travaux à mettre en œuvre pour remédier aux dysfonctionnements actuels  

Localisation 
Nature du 

dysfonctionnement 
Enjeux et vulnérabilité Risques Propositions d’aménagement (1) 

Estimation du coût des 

travaux 
Priorité des travaux 

Fossé Simonpoli 

 

& 

 

Est du 

lotissement 

Carlotti 

Absence d’exutoires 

N 198 à l’aval immédiat  

 

- 

 

Forte vulnérabilité des usagers 

Risque d’inondation(2) de la N 198 

Scenario 1 

 

 Création d’un fossé de collecte des eaux du BV du lotissement 

Carlotti en direction du fossé Simonpoli (L = 3,0 m / l = 0,5 m / h = 0,8 

m) 

 

 Collecte des BV  du fossé Simonpoli et du lotissement Carlotti : 

Création d’un ouvrage unique de transparence hydraulique (cadre 

béton 2,0 x 1,0 m) sous la N 198 et d’un fossé pour rejoindre le Travo 

(L = 6,0 m / l = 2,0 m / h = 1,2 m) 

83 000 € HT 1 

Scenario 2 

 

 Collecte du BV  du fossé Simonpoli : Création d’un ouvrage de 

transparence hydraulique sous la N 198 (cadre béton 1,5 x 1,0 m) et 

d’un fossé pour rejoindre le Travo (L = 6,0 m / l = 2,0 m / h = 1,2 m) 

 

 Collecte du BV du lotissement Carlotti : Création d’un second 

ouvrage de transparence hydraulique sous la N 198 (cadre béton 1,1 

x 0,55 m) et raccordement au fossé pour rejoindre le Travo 

82 000 € HT 1 

Cité de l’Air 
Absence de réseau et 

d’exutoire 

Lotissement (Cité de l’Air), voie de 

circulation (D545) 

 

- 

 

Forte vulnérabilité des usagers et des biens 

Risque d’inondation(2) du lotissement et 

des voies de circulation  

Mise en place d’un fossé périphérique de gestion des eaux de 

ruissellement amont  

 

Mise en place d’un réseau de gestion des eaux pluviales au sein du 

lotissement 

300 000 € HT 2 

Bassin de 

rétention de 

Simonpoli 

Absence de dispositif de 

régulation du débit 

Voies de circulation (D 545, N 198) et 

lotissements (Carlotti, ALZU, etc.) 

 

- 

 

Forte vulnérabilité des usagers et des biens 

Débit important en sortie de bassin en 

cas de forte pluie, risque de montée 

en charge du fossé Simonpoli, risque 

d’inondation(2) des voies et 

lotissements 

Mise en place d’un dispositif  de régulation du débit en sortie de bassin 

(buse Ø 800) 
12 000 € HT 3 

Nord du 

lotissement 

Simonpoli 

Fossé et buse sous-

dimensionnés 

Fossé en limite de zone Ui au projet de PLU 

(zone non urbanisée au moment de la 

présente étude) 

 

- 

 

Faible vulnérabilité de la zone amont 

(deviendra forte lorsque la zone sera 

urbanisée) 

Montée en charge à l’amont de la buse 

et débordement du fossé sur une 

zone vouée à l’urbanisation 

Passage de la buse existante à une buse PEHD Ø 1 000 

 

Passage du fossé existant à L = 2,0 m / l = 0,5 m / h = 1,0 m 

4 000 € HT 4
(3)

 

 

(1) L : largeur au miroir /  l : largeur au radier  / h : hauteur utile    (2) Par ruissellement urbain   (3) A passer en priorité « 2 » dès que la zone aval sera urbanisée 
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3 .  Z O N AG E  P L U V I AL  

3.1. Objectifs du zonage pluvial 

 
Le zonage pluvial est un outil réglementaire obligatoire qui s’inscrit dans une démarche de 
gestion globale des eaux pluviales à l’échelle d’une commune ou d’une intercommunalité, en 
lien avec l’urbanisation actuelle et à venir du territoire concerné.   
 
Il est cadré par l'article L.2224‐10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), tel 
que présenté dans l’extrait ci-dessous. 
 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du l ivre Ier du code de l'environnement 
: 
[…] 
 
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 
 
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

 

Extrait de l’art. L.2224-10 du CGCT 

 
Le zonage pluvial est ici la finalité du Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales. Il peut 
être réalisé, comme c’est le cas pour la commune de VENTISERI, dans le cadre de l’élaboration 
d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
 
Dans ce cas, il est possible de soumettre les deux démarches à une enquête publique 
conjointe, facilité par la présentation du zonage sous la forme d’une carte et d’une notice non 
technique. 
 
Cependant, les prescriptions du zonage d’assainissement pluvial ne font pas obstacle au 
respect de l’ensemble des réglementations en vigueur. 
 
Les dispositions générales applicables à la gestion des eaux pluviales sont présentées dans 
les paragraphes suivants. 
 



DOSSIER ERG 12ME386Aa/ENV/LF/XX/31922c 

SCHEMA DIRECTEUR DE GESTION DES EAUX PLUVIALES – PHASE 3  

VENTISERI (2B)     PAGE 15 

 

3.2. Dispositions générales applicables à la gestion des eaux pluviales  

3.2.1. Code de l’Urbanisme 

L’article L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme spécifie que le règlement du Plan Local 
d’Urbanisme d’une commune « peut fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux 
des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l'objet d'aménagements. Il 
peut délimiter les zones mentionnées à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales concernant l'assainissement et les eaux pluviales ». 
 
La création d’un réseau public d’eaux pluviales n’est pas obligatoire.  Une commune peut 
interdire ou réglementer le déversement d'eaux pluviales dans son réseau d'assainissement. Si 
le propriétaire d’une construction existante ou future veut se raccorder au réseau public 
existant, la commune peut le lui refuser (sous réserve d’avoir un motif objectif, tel que la 
saturation du réseau). 
 
L’acceptation de raccordement par la commune fait l’objet d’une convention de déversement 
ordinaire. 

3.2.2. Code Civil 

Il institue des servitudes de droit privé, destinées à prévenir les problèmes d’écoulement des 
eaux pluviales entre terrains voisins. 
 
Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir 
les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le 
propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. Le 
propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. »  
 
Le propriétaire du terrain situé en contrebas ne peut s'opposer à recevoir les eaux pluviales 
provenant des fonds supérieurs naturels, il est soumis à une servitude d’écoulement, pour 
autant que le propriétaire du fond supérieur ne fasse rien qui aggrave les écoulements.  
 
Article 641 : « Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent 
sur son fonds. Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude 
naturelle d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds 
inférieur. » 
 
Un propriétaire peut disposer des eaux pluviales tombant sur son terrain à condition de ne pas 
aggraver l'écoulement naturel des eaux s’écoulant vers les fonds inférieurs.  
 
Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales 
s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son 
voisin. » 
 
Cette servitude interdit à tout propriétaire de faire s'écouler directement sur les terrains voisins 
les eaux de pluie tombées sur le toit de ses constructions. 
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3.2.3. Code de l’Environnement 

Les rejets importants d’eaux pluviales (ceux dont le bassin versant intercepté est supérieur à 1 
ha) sont soumis à une procédure « au titre de la loi sur l’eau », dans le cadre de la rubrique 
2.1.5.0 de la nomenclature présentée à l’article R.214-1 du Code de l’Environnement. 
 
Le tableau ci-dessous présente les rubriques les plus susceptibles d’être concernées par un 
projet d’aménagement (lotissement, ZAC, villa individuelle, etc.) dans le cadre de la gestion des 
eaux pluviales sur la commune de VENTISERI. 

Tableau 3 : Rubriques de la nomenclature « loi sur l’eau » susceptibles de concerner un projet dans le cadre 

de la gestion des eaux pluviales 

Rubrique de la 

nomenclature 
Énoncé 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous -sol, la surface 

totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements 

sont interceptés par le projet, étant : 

 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau, constituant : 

 

1°  Un obstacle à l’écoulement des crues. : (A) 

2°  Un obstacle à la continuité écologique : 

 

        a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la 

ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation : (A)  

        b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit 

moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation : (D)  

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modif ier le profil en long ou le profil en travers du 

lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 

d’un cours d’eau. 

 

1°  Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m : (A) 

2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m : (D) projet soumis à déclaration 

 

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux à pleins bords avant débordement. 

3.1.3.0 

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de 

la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur : 

 

1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ; 

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D). 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire 

les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et 

des batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet : 

 

1° Destruction de plus de 200 m² de frayères : (A)  

2° Dans les autres cas : (D)  

3.2.3.0 

Plans d’eau, permanents ou non : 

 

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha : (A)  

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha : (D)  

3.2.5.0 
Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des critères de classement prévus par l’article R.214-

112 (A) 

 
En fonction de valeurs seuils définies dans ce tableau, le projet pourra être soumis à un régime 
de déclaration (D) ou d’autorisation (A).  
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3.2.4. Norme NF-EN 752-2 

 
Cette norme, relative aux réseaux d’évacuation et d’assainissement à l’extérieur des bâtiments,  
précise des principes de base pour le dimensionnement hydraulique, la conception, la 
construction, la réhabilitation, l’entretien et le fonctionnement des dispositifs de gestion des 
eaux pluviales.. 
 
Elle spécifie notamment la période de retour à prendre en compte en fonction de la vo cation 
principale du secteur étudié, tel que présenté dans le tableau suivant.  

Tableau 4 : Fréquences recommandées pour les projets – Extrait de la norme NF EN 752-2 

Fréquence d’un orage donné 

1 fois tous les « n » ans 
Lieu 

Fréquence d’inondation 

1 fois tous les « n » ans 

1 par an Zones rurales 1 tous les 10 ans 

1 tous les 2 ans Zones résidentielles 1 tous les 20 ans 

 

1 tous les 2 ans 

1 tous les 5 ans 

Centres des villes 

Zones industrielles ou commerciales : 

 

Si le risque d’inondation est vérif ié 

Si le risque d’inondation n’est pas vérif ié 

1 tous les 30 ans 

1 tous les 10 ans Passages souterrains routiers ou ferrés 1 tous les 50 ans 

 
Il conviendra de s’appuyer sur la norme NF-EN 752-2 pour le dimensionnement des ouvrages 
de gestion des eaux pluviales, tout en tenant compte des spécificités du terrain.  

3.2.5. SDAGE de Corse 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Corse pour la 
période 2016-2021 a été approuvé le 14 septembre 2015 par le Préfet coordonateur de bassin 
et  par l’Assemblé de Corse. Il sera publié au Journal Officiel au plus tard le 22 décembre 2015 
(d’après le rapport N° 2015/O2/161 de l’Assemblé de Corse). 
 
Il constitue un plan de gestion à l’échelle du bassin versant de la Corse , visant à atteindre les 
objectifs environnementaux de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) de 2000. Il bénéficie d’une 
légitimité politique et d’une portée juridique. 
 
Il s’articule autour des 5 orientations fondamentales suivantes : 
 

 OF1 : Assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau en anticipant les 
conséquences des évolutions climatiques, les besoins de développement et 
d’équipement ; 

 

 OF2 : Lutter contre les pollutions en renforçant la maîtrise des risques pour la santé  ; 
 

 OF3 : Préserver et restaurer les milieux aquatiques, humides et littoraux en respectant 
leur fonctionnement ; 

 

 OF4 : Conforter la gouvernance pour assurer la cohérence entre aménagement du 
territoire et gestion concertée de l’eau ; 

 

 OF5 : Réduire les risques d’inondation en s’appuyant sur le fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques. 
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Le tableau suivant recense les dispositions du SDAGE traitant des eaux pluviales , lesquelles 
correspondent au détail des orientations décrites ci-dessus. Il conviendra lors de la mise en 
œuvre du PLU et du présent Schéma Directeur de respecter ces dispositions. 
 

Tableau 5 : Dispositions du SDAGE de Corse 2016-2021 relatives à la gestion des eaux pluviales  

Disposition Objectif Moyens 

2A-02 
Réduire la pollution par les 

eaux pluviales 

 Donner la priorité à la rétention à la source et à l’infiltration 

 

 Prévoir la compensation en zone urbaine à hauteur de 150 % du 

volume généré par la surface nouvellement imperméabilisée pour 

une pluie de référence d'une occurrence au moins décennale 

2A-08 

Réduire les pollutions par les 

substances que concentrent 

les agglomérations 

 Réduire les pollutions provenant du déversement de substances 

lié au fonctionnement des déversoirs d’orage 

4-01 
Développer la gestion locale et 

concertée 

 Assurer la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la 

lutte contre l’érosion des sols 

5-05 

Limiter le ruissellement à la 

source (infiltration, rétention et 

entretien des ouvrages) 

 Limiter l'imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces 

imperméabilisées 

 

 Favoriser ou restaurer l'inf iltration des eaux 

 

 Favoriser le recyclage des eaux de toiture 

 

 Maîtriser le débit et l'écoulement des eaux pluviales, notamment en 

différant l’apport direct des eaux pluviales au réseau 

 

 Préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise 

des écoulements, notamment au travers du maintien d’une 

couverture végétale suff isante et des zones tampons pour éviter 

l'érosion et l'aggravation des débits en période de crue 

 

 Préserver les fonctions hydrauliques des zones humides 

5-06 
Favoriser la rétention 

dynamique des écoulements 

 Restauration des champs d’expansion de crues 

 

 Aménagement de zones de sur-inondation dans des zones de 

faible enjeu 

 

 Re-végétalisation des berges 
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3.3. Préconisations de gestion des eaux pluviales à l’échelle de la commune 

 
Il s’agit ici de prévenir la densification des zones urbanisées et urbanisables de la commune ; 
ces préconisations s’appliquent donc aux projets d’urbanisation futurs ainsi qu’aux extensions. 
 
Ces préconisations viseront à la fois à prévenir de façon directe les risques liés au 
ruissellement pluvial, mais aussi à responsabiliser chaque acteur de la commune dans son rôle 
vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales. 
 
Par la suite, on nommera « projet » tout aménagement du territoire impliquant une 
imperméabilisation nouvelle supérieure ou égale à 50 m², qu’il s’agisse d’une construction 
nouvelle ou de l’extension d’une construction existante. 
 
On distinguera les projets individuels (villa individuelle ou bâtiment industriel par exemple), des 
projets collectifs, c'est-à-dire rassemblant l’imperméabilisation de plusieurs surfaces 
indépendantes sur un même secteur, et à la demande d’un même porteur de projet (cas 
notamment d’un lotissement). 
 
Le cas des projets soumis à la rubrique 2.1.5.0 de la lo i sur l’eau (Art. 214-1 du Code de 
l’Environnement, Cf. Tableau 3) ne sera pas traité dans de chapitre et un dossier (de 
déclaration ou de demande d’autorisation) devra être instruit par la DDTM de Haute -Corse. 
 
Les préconisations présentées à l’échelle de la commune sont notamment basées sur les 
dispositions du SDAGE de Corse 2016-2016 (Cf. § 3.2.5). 

3.3.1. Traitement quantitatif 

 
Dans le cas d’un projet individuel, il conviendra de mettre en place un ouvrage de rétention des 
eaux pluviales à la parcelle, visant à assurer une gestion à la source.  
 
Les préconisations relatives à cet ouvrage sont les suivantes : 

 

 Favoriser l’infiltration des eaux pluviales au droit du projet, afin de limiter les débits de 
ruissellement et la concentration de ces débits à l’aval, en respectant les conditions 
suivantes : 

 
o Réaliser 3 essais (minimum) de perméabilité de type Porchet, adaptés au terrain 

et au projet (nombre d’essais, profondeur, etc.)  ; 
 

 Si la perméabilité « K » est supérieure ou égale à 20 mm/h, l’infiltration est 
à privilégier ; 

 
 Si (et seulement si) la perméabilité « K » est inférieure à 20 mm/h, le rejet 

vers les ouvrages superficiels existants est autorisé. Il conviendra alors 
d’envoyer une demande d’autorisation de rejet au propriétaire du réseau 
concerné, accompagnée des résultats, de la méthodologie des essais de 
perméabilité réalisés et du débit de fuite qui sera appliqué (conformément 
aux points suivants). 

 
o Assurer une vidange du bassin par infiltration inférieure à 48h, afin de rendre 

l’ouvrage disponible pour plusieurs pluies rapprochées et éviter la stagnation des 
eaux (favorable au développement de moustiques et autres nuisibles)  ; 
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 Privilégier les ouvrages à ciel ouvert, et dans tous les cas assurer que l’ouvrage sera 
facilement visitable et curable. Les bassins enterrés sous une voie ou sous un ouvrage 
devront respecter les prescriptions de résistance mécanique applicables ; 
 

 Hors infiltration, le rejet devra se faire à débit régulé, déterminé en fonction de la 
sensibilité du site à l’aval, et ne dépassant pas 15 l/s/ha collecté. Afin d’éviter tout risque 
de colmatage, le débit de fuite minimal vers le milieu superficiel à respecter est de 1 l/s ; 
 

 Favoriser la réutilisation des eaux de toitures, qui devront être clairement séparées des 
eaux collectées dans l’ouvrage de rétention ; 
 

 Dimensionner l’ouvrage sur la base de la méthode des pluies ou la méthode de 
Desbordes (pluie double-triangle d’une durée de 4H), conformément aux critères 
suivants : 
 

o Utiliser les données pluviométriques locales et récentes (station Météo France de 
Solenzara) ; 
 

o Utiliser la pluie de période de retour 20 ans minimum, à adapter en fonction de la 
sensibilité du secteur (Cf. Carte de zonage en annexe A.2). 
 

 Assurer la mise en place de toutes les mesures nécessaires pour sécuriser l’accès et le 
fonctionnement de l’ouvrage : 

 
o Installation de clôture, panneaux de signalisation, etc. 

 
o Ouvrage équipé d’un dispositif de surverse en direction d’une zone aval sans 

enjeux, dimensionné pour une pluie de période de retour centennale  ; 
 

o Entretien régulier de l’ouvrage, notamment après chaque évènement pluvieux 
important et à l’automne pour éviter l’obstruction de l’ouvrage par les feuilles 
caduques. 

 
 
Dans le cas d’un projet collectif, il conviendra de mettre en place un ouvrage unique  de 
rétention des eaux pluviales de l’ensemble du projet. Cet ouvrage devra être prévu au plus tôt 
dans l’évolution du projet afin de bien s’intégrer à son environnement. Les préconisations 
concernant cet ouvrage sont identiques à celles édictées ci-dessus.  
 
Les techniques « alternatives » de gestion des eaux pluviales favorisant l’infiltration sont 
présentées dans le tableau suivant. 
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Tableau 6 : Synthèse des techniques alternatives en matière de gestion des eaux pluviales  

Technique alternative Avantages Inconvénients Coût – Réalisation Coût - Entretien Entretien 

Noue végétalisée 

d’infiltration 

Bonne intégration paysagère 

Entretien aisé par curage 

Bon comportement épuratoire 

Peu coûteux 

Entretien régulier indispensable 

Emprise foncière parfois importante 
20 € / m³ stocké 3 € / ml / an 

Tonte / fauche périodique 

Ramassage des feuilles et déchets 

Bassin paysager 

Bonne intégration paysagère 

Intégration possible en zone d’activités ludiques 

Simplicité technique de réalisation 

Emprise foncière importante 

Nuisances dues à l’eau stagnante 

20 à 100 € / m³ stocké 

(en fonction du type de bassin) 
1,0 € / m³ stocké / an 

Tonte / fauche périodique 

Ramassage des f lottants et déchets 

Nettoyage des ouvrages hydrauliques 1 fois par an 

Tranchée drainante 

Bon comportement épuratoire 

Adapté à un positionnement le long d’une voie de circulation 

Aucun coût supplémentaire en termes d’emprise foncière 

Risque de colmatage 

Entretien spécif ique régulier et diff icile 

Durée de vie limitée 

Pourcentage de vide faible 

60 € / m³ stocké 

 
0,7 € / m³ stocké / an Ramassage des feuilles et déchets 

Structure de réservoir 

Aucune incidence paysagère 

Aucun coût supplémentaire en termes d’emprise foncière 

Adapté à un positionnement sous cheminement / parking 

Sensible au gel et au colmatage 

Entretien spécif ique régulier 
300 € / ml 1 € / m² / an Procédé de pression / aspiration à très haute pression 

Toiture terrasse 

végétalisée ou 

gravillonnée 

Aucun coût supplémentaire en termes d’emprise foncière 

Protection de la toiture contre les chocs thermiques 

Réduction du débit de pointe 

Bonne intégration paysagère 

Nécessite un entretien régulier 

Inadapté aux toitures pentues 

Parfaite étanchéité de la toiture indispensable 

Norme de portance à respecter 

15 € / m² 1 € / m² / an 
Deux visites annuelles (après automne et avant été) 

Taille / tonte / desherbage 

Puits d’infiltration 

Bonne intégration paysagère 

Simplicité technique de réalisation 

Aucun coût supplémentaire en termes d’emprise foncière 

Tributaire de la capacité d’infiltration du sol 1 500 € HT pour un puits de 2 m x 2 m 90 € / an Nettoyage 1 fois par an 
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3.3.2. Traitement qualitatif 

 
Tout ouvrage de rétention devra être muni d’un dispositif permettant son isolation du milieu 
récepteur en cas de déversement accidentel de polluant (vanne à guillotine ou clapet à 
fermeture rapide par exemple), avant d’atteindre un milieu perméable.  
 
Lorsque la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la salubrité publique ou 
au milieu naturel aquatique, le service gestionnaire peut prescrire au Maître d ’ouvrage, la mise 
en place de dispositifs spécifiques de traitement.  
 
Il s’agira notamment de prévoir la collecte et le traitement qualitatif des eaux pluviales pour tout 
projet impliquant la création d’au moins 200 m² de places de stationnement, soit 16 places 
standards. 
 
Pour toute activité potentiellement polluante, la gestion par infiltration des eaux pluviales ne 
pourra être acceptée que si ces eaux ont été préalablement traitées.  
 
Toutes les mesures permettant une rétention efficace des macro-polluants et des 
hydrocarbures seront prises par le maitre d’ouvrage (cloison siphoïde, décanteur particulaire, 
filtre plantée de roseaux, bassin de décantation, etc.).  
 
Il conviendra de favoriser la mise en œuvre de techniques alternatives de traitement et de 
limiter la réalisation de séparateurs-hydrocarbures aux risques de pollution accidentelle 
(station-service par exemple), ce dispositif présentant un risque de relargage des polluants. 
 
Il sera également demandé aux maîtres d’ouvrage d’infrastructures existan tes (Conseil 
Général, Etat, Commune, Privés) de réaliser des mises à niveau de leurs installations lors 
d’opérations de maintenance ou de modifications importantes. 
 
Enfin, une attention particulière devra être portée à la présence de captages d’alimentati on en 
eau potable sur la commune de VENTISERI. Les périmètres de protection immédiate et 
rapprochée de ces captages ont été détaillés sur la carte de zonage (Cf. annexe A.2), et les 
arrêtés préfectoraux correspondant sont présentés en annexe A.3. 
 
On notera à ce propos que deux secteurs de la communes sont situés à la fois en zone «  U » et 
au sein d’un périmètre de protection de captage : 
 

 Parcelle C 274, périmètres immédiat et rapproché du forage de Vadellu, zone «  Ua », 
environ 235 m² ; 

 Parcelles AC 45 et B 422, périmètre rapproché du forage de Travo Ouest, zones « Uc » 
et « Uci », environ 8 000 m². 

 
Il conviendra sur ces zones de respecter les consignes présentées à l’article 3 de l’arrêté n° 
2011-083-0005 du 24 mars 2011 (Cf. annexe A.3). 
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3.3.3. Protection des milieux 

3.3.3.1. Lutte contre l’érosion causée par le ruissellement pluvial 

 
Le ruissellement des eaux pluviales peut être à l’origine d’un phénomène d’érosion des sols et 
occasionner de nombreux dégâts (dégradation des voies, coulée de boue, risque de 
glissement de terrain, etc.). 
 
Ses principaux facteurs sont liés à l’état des surfaces, le couvert végétal, la topographie du site 
et son climat. 
 
Les secteurs de VENTISERI les plus susceptibles de connaître des phénomènes d’érosion sont 
ceux situés sur sa partie Ouest, présentant les pentes les plus importantes. Le Chef-Lieu de 
VENTISERI présente à la fois une implantation sur un terrain pentue et des zones 
imperméabilisées (toitures, voirie, etc.) sans couvert végétal, qui augmente la vitesse des 
ruissellements. 
 
Il convient donc, pour limiter l’érosion de ces secteurs, de limiter le ruissellement pluvial et de 
favoriser la rétention des eaux à l’amont même des zones concernées. Il est cependant 
recommander de ne pas favoriser l’infiltration des eaux à l’amont afin de ne pas participer au 
risque de glissement de terrain. 
 
La lutte contre l’érosion peut notamment passer par la mise en place des dispositifs suivants  : 
clayonnage, fascinage, digues végétales, haies basses, bandes enherbées, noues, etc.  
 

 

Figure 6 : Exemple de fascine positionnée perpendiculairement à un thalweg  

(Source : Chambre d’Agriculture NPDC) 

3.3.3.2. Pratiques agricoles et  mesures de conservation du milieu naturel 

De la même façon, un certain nombre de pratique peuvent être adaptées de façon à réduire le 
ruissellement des eaux pluviales sur les versants agricoles de la commune de VENTISERI.  Le 
projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune présente en effet une part non négligeable de 
son territoire en zone A (Agricole), principalement sur sa partie Nord-Est et Centre-Est. 
 
Il s’agira dans un premier temps de privilégier les axes de cultures perpendiculaires à l’axe de 
la pente générale du terrain. Les ruissellements seront alors limités, de même que les risques 
d’érosion à l’origine de coulées de boue. 
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Il conviendra également de ne pas trop affiner le lit des semences afin de ne pas favoriser 
l’apparition de croutes de battance. La réalisation d’un semis sous couvert végétal permettra 
également de réduire ce phénomène, qui limite l’infiltration des eaux pluviales et favorise leur 
ruissellement. 
 

 

Figure 7 : Exemple de champ ayant formé une croute de battance imperméable   

(INRA Photothèque, DORE Thierry) 

Par ailleurs, il conviendra d’assurer le maintien, voire la réhabilitation, des annexes 
hydrauliques (zone humide, mare, bras mort, ancien méandre, forêt alluviale, etc.). Ces zones 
assurent à la fois une régulation naturelle des écoulements mais aussi l’autoépuration des 
eaux. Sur la commune de VENTISERI, on retrouve notamment ce type de terrain à l’Est de la N 
198, à proximité de l’Étang de Palu, ainsi que le long des différents cours d’eau de la commune.  
 

 

Figure 8 : Présentation d’un ensemble d’annexes hydrauliques  sur la commune de VENTISERI  

(Étang de Palu, mares, zone marécageuse, etc.)  

Étang 

de 

Palu 

Mare Zone 

marécageuse 
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3.4. Préconisations vis-à-vis des zones à urbaniser  

3.4.1. Préconisations générales 

 
Dans le cadre de l’urbanisation des zones AU, le Maître d’Ouvrage de chaque projet (individuel 
ou collectif) devra s’appuyer notamment sur les § 3.3.1 et 3.3.2 du présent rapport. 
 
Il conviendra également de déterminer, dès la phase d’avant-projet, le point de rejet le plus 
adapté au projet et au site étudié. 
 
Par ailleurs, et ce afin de favoriser le libre écoulement des eaux, aucun obstacle ne devra être 
présent dans une limite de 5 m de part et d’autre des cours d’eau et thalwegs. Il conviendra 
également de favoriser le libre-écoulement naturel du ruissellement pluvial (conformément 
notamment au Code Civil, Cf. § 3.1.3). Il est à noter que cette bande de non 
aménagement ne constitue en aucun cas une délimitation de zone inondable . 
 
Pour l’ensemble des exutoires présenté au chapitre suivant,  le rejet devra être réalisé à débit 
régulé après passage dans un ouvrage de rétention / infiltration ou rétention / restitution.  

3.4.2. Cas particulier de la zone AU 2 

 
La zone AU 2 (Cf. Figure 8) est implantée en limite Sud du lotissement Carlotti, dans une zone 
identifiée comme « zone tampon » en Phase 1. 
 
Lors de la Phase 2, il a été démontré que le potentiel de rétention de cette zone était faible, et 
qu’elle faisait office de zone de transit hydraulique, avant passage des eaux de ruissellement 
dans la buse sous le rond-point de la N 198. 
 
Il est ici préconisé de limiter l’urbanisation de cette zone, et de mettre en place un ouvrage de 
rétention sur sa partie Est. Cet ouvrage devra être dimensionné sur la base d’une pluie de 
période de retour centennale, en fonction des zones à raccorder, qu’ils s’agissent de 
constructions existantes ou à venir. 

3.4.3. Cas particulier de la zone AU 4 

 
La zone AU 4 (Cf. Figure 8) est l’unique zone à urbaniser implantée à l’Est de la N198.  
 
Elle se trouve à l’amont de plusieurs périmètres de captages hydrauliques, tels que présentés 
sur la figure suivante.  
 
Afin de limiter les risques de pollution de la nappe, il est préconisé de ne pas assurer la gestion 
des eaux pluviales par infiltration sur cette zone. 
 

3.4.4. Exutoires des zones à urbaniser 

 
Conformément aux préconisations énoncées dans ce rapport, on favorisera la gestion des eaux 
pluviales par infiltration sur l’ensemble des zones AU, en dehors de la zone AU4. Dans le cas 
où l’infiltration ne serait pas envisageable (Cf. § 3.3.1), les exutoires présentés dans les 
paragraphes seront privilégiés, en tenant compte des caractéristiques du milieu naturel et du 
projet. 
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3.4.4.1. Hameau du Travo – Secteur Sud 

 
Le hameau du Travo est le secteur de la commune le plus concerné par les zones AU (à 
urbaniser) du projet de PLU. 
 
Il s’agit dans un premier temps de l’urbanisation de la zone délimitée au Nord par le lotissement 
Carlotti, au Sud par le Travo, à l’Ouest par la D 545 et à l’Est par la N 198. A ce secteur 
s’ajoute une zone AU implantée à l’Est de la N 198, à hauteur de la station d’épuration. Ces 
deux secteurs sont détaillés et scindés en quatre zones sur la figure suivante. 
 
On notera ici que la zone « AU 1 » est classé en emplacement réservé au projet de PLU, visant 
à accueillir des équipements de loisirs. 

 

 

Figure 9 : Implantation des zones AU dans le secteur Sud du hameau du Travo 

 
Les exutoires envisagés pour chaque zone sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 7 : Exutoires des zones AU du secteur Sud du hameau du Travo 

Zone AU Exutoire envisagé 

AU1 
Dans le Travo pour la partie Sud, dans un réseau communal à créer sur la D 45 pour la 

partie Nord (délimitation en fonction de la topographie du terrain) 

AU2 Buse sous le rond-point de la N 198 (exutoire f inal : Travo) 

AU3 

Dans la zone AU2  (après aménagement d’un ouvrage de rétention) pour la partie 

Nord, dans un réseau communal à créer sur la D 45 pour la partie Sud (délimitation en 

fonction de la topographie du terrain) 

AU4 Dans le thalw eg central vers le fossé à l’Est, avant rejet dans le Travo  

 

AU1 

AU4 

AU3 

AU2 
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3.4.4.1. Hameau du Travo – Secteur Nord 

 
Plus au Nord, on retrouve deux autres zones AU. La première se situe à l’Ouest du lotissement 
TZ 2, la deuxième au Nord de TZ1, à proximité du ruisseau de Suarella.  

 

 

Figure 10 : Implantation des zones AU dans le secteur Nord du hameau du Travo 

Les exutoires envisagés pour chaque zone sont présentées dans le tableau suivant.  
 

Tableau 8 : Exutoires des zones AU du secteur Nord du hameau du Travo 

Zone AU Exutoire envisagé 

AU5 
Dans le réseau communal du lotissement TZ 2 ou dans le bassin de Simonpoli (après 

vérif ication de la capacité en fonction de l’urbanisation de la zone) 

AU6 Dans le Suarella ou un thalw eg existant 

 

AU5 

AU6 
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3.4.4.2. Hameau de Mignataja 

On retrouve également une zone AU dans le hameau de Mignataja, à l’Ouest de la N 198 et au 
Nord de la D 745. Il s’agit d’un secteur présentant une urbanisation existante et peu dense à 
l’amont et à l’aval. Le secteur n’est pas concerné par le risque inondation (par débordement de 
cours d’eau) d’après les documents en vigueur. 
 

 

Figure 11 : Implantation de la zone AU dans le hameau de Mignataja 

 
Les exutoires envisagés pour cette zone sont présentées dans le tableau suivant.  

Tableau 9 : Exutoires de la zone AU du hameau de Mignataja 

Zone AU Exutoire envisagé 

AU7 
Dans un réseau communal à créer sur la D 745 ou dans le Vadinella si rejet direct 

possible (à déterminer en fonction de la topographie et des servitudes possibles)  

 
 

AU7 
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3.4.4.3. Hameau de Pedicervo 

 
La dernière zone AU est implantée dans le hameau de Pedicervo, à l’Ouest de la D 545. Il s’agit 
d’un secteur traversé par plusieurs thalwegs, tels que présentés sur la figure suivante.  
 

 

Figure 12 : Implantation de la zone AU dans le hameau de Pedicervo 

Les exutoires envisagés pour cette zone sont présentées dans le tableau suivant.  

Tableau 10 : Exutoires de la zone AU du hameau de Pedicervo 

Zone AU Exutoire envisagé 

AU8 Dans les thalw egs existants (à déterminer en fonction de la topographie du terrain)  

 
 

AU8 
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3.5.  Carte de zonage pluvial 

 
La carte de zonage pluvial, présentée en annexe A.2,  s’appuie sur le cadastre de la commune 
pour mettre en évidence les mesures préconisées vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales. Il 
s’agit notamment de faire apparaître les points suivants : 
 

 Les cours d’eau et thalwegs ; 
 

 Les périmètres de protection immédiate et rapprochée des captages 
d’alimentation en eau potable  sur le territoire de la commune ; 
 

 L’emprise  des zones « U » (Urbanisées) et « AU » (A Urbaniser) du projet de PLU de la 
commune ; 
 

 Les pluies à exploiter pour dimensionner les dispositifs de gestion des eaux 
pluviales. 

 
Il sera considéré que les zones U et AU correspondent à des zones résidentielles. 
Conformément au Tableau 4, la pluie de dimensionnement 20 ans y sera utilisée (hors zone 
inondable). 
 
Les zones résidentielles concernées par un risque inondation , d’après l’Atlas des Zones 
Inondables et les PPRI opposables au moment de la rédaction du présent rapport, devront 
assurer la gestion de leurs eaux pluviales pour une pluie de période de retour 30 ans. Les 
parcelles concernées sont celles soumises partiellement ou totalement au risque inondation.  
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A 1 

F I C H E S  D ’ A C T I O N  D E S  A M É N A G E M E N T S  

N É C E S S A I R E S  P O U R  R E M É D I E R  A U X  

D Y S F O N C T I O N N E M E N T S  A C T U E L S  



LOCALISATION  
 

FOSSE SIMONPOLI &  
EST DU LOTISSEMENT CARLOTTI 
SCENARIO 1  

PRIORITÉ :  1 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Absence d’exutoire à l’extrémité du fossé 

Simonpoli et à l’Est du lotissement Carlotti 

 

• Montée en charge des eaux dans le fossé et dans la 

zone naturelle à l’amont de la N 198 

 

ENJEUX ET VULNERABILITE RISQUES 

N 198 à l’aval immédiat, axe de circulation important 

Forte vulnérabilité des usagers 

Risque d’inondation par ruissellement urbain  

sur la N 198, interruption de la circulation et danger 

pour les usagers 

PROPOSITION(S) D’AMENAGEMENT(S) SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Collecte du bassin versant intercepté par le fossé 

Simonpoli actuel et par la zone naturelle à l’Est du 

lotissement Carlotti 
 

• Création d’un fossé (n°1) de collecte des eaux du 

BV du lotissement Carlotti en direction du fossé 

Simonpoli 
 

• Mise en place d’un ouvrage unique de 

transparence hydraulique sous la N 198, réalisation 

d’un fossé (n°2) en terre vers le fossé exutoire 

avant rejet dans le Travo 
 

• Débit à faire transiter (pluie de période de retour 

30 ans) : 8,10 m³/s 
 

• Ouvrages proposés : cadre béton 2,0 x 1,0 m avec 

une pente de 1 % (débit capacitif : 8,82 m³/s) 
 

 Fossé 1 à créer Fossé 2 à créer 

Largeur au radier 0,5 m 2,0 m 

Largeur au miroir 3,0 m 6,0 m 

Hauteur 0,80 m 1,2 m 

Pente moyenne 1 % 0,9 % 

Débit capacitif 1,91 m³/s 9,16 m³/s 
 

Fossé enherbé 
 

 
 

 

Cadre béton 
 

 

Est du lotissement 

Carlotti 

Fossé Simonpoli 

N 198 

LOCALISATION  
 

FOSSE SIMONPOLI &  
EST DU LOTISSEMENT CARLOTTI 
SCENARIO 1 

PRIORITÉ :  1 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Travaux sous voirie très circulée : contraintes dues 

à la circulation de la N 198, principale voie de la 

partie orientale de la Corse ; nécessité de travailler 

par tronçons ou de nuit, avec déviation ou 

circulation alternée. 

 

• Fossé à créer : sur l’emprise de la BA 126 

(autorisations à obtenir) 

 

• Contraintes de raccordement du fossé à créer au 

fossé exutoire : respecter une pente d’environ 1 % 

pour assurer une évacuation suffisante 

 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Vérifier la présence de réseaux existants (AEP, EU, gaz, etc.) pour caler l’ouvrage 

 

• Autorisation de la BA 126 pour la création du fossé de connexion au cadre béton à mettre en place 

 

• Relevé topographique complémentaire à intégrer à l’étude de maîtrise d’œuvre  

 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 

cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité Montant HT 

Cadre 2,0 x 1,0 m (tranchée, cadre et 

enrobage béton) 
ml 800 10 8 000 

Terrassement avec évacuation des 

déblais 
m³ 16 4 500 72 000 

Maîtrise d'œuvre (4 %) F. 3 200 1 3 200 

  
TOTAL HT en 

euros 
83 200 

 

 

Cadre béton à 

mettre en place 

BA 126 

Hypothèse du 

tracé du fossé 

2 à créer 

Fossé exutoire 

Hypothèse du 

tracé du fossé 

1 à créer 



LOCALISATION  
 

FOSSE SIMONPOLI &  
EST DU LOTISSEMENT CARLOTTI 
SCENARIO 2 

PRIORITÉ :  1 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Absence d’exutoires à l’extrémité du fossé 

Simonpoli et à l’Est du lotissement Carlotti 

 

• Montée en charge des eaux dans le fossé et dans la 

zone naturelle à l’amont de la N 198 

 

ENJEUX RISQUES 

N 198 à l’aval immédiat, axe de circulation important 

Forte vulnérabilité des usagers 

Risque d’inondation par ruissellement urbain  

sur la N 198, interruption de la circulation et danger 

pour les usagers 

PROPOSITION(S) D’AMENAGEMENT(S) SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Collecte du bassin versant intercepté par le fossé 

Simonpoli actuel : mise en place d’un ouvrage (n°1) 

de transparence hydraulique sous la N 198 (débit à 

faire transiter : 6,30 m³/s) 
 

• Collecte du bassin versant intercepté à l’Est du 

lotissement Carlotti : mise en place d’un ouvrage 

(n°2) de transparence hydraulique sous la N 198 

(débit à faire transiter : 1,80 m³/s) 
 

• Réalisation d’un fossé en terre vers le fossé 

exutoire avant rejet dans le Travo 
 

• Ouvrages proposés :  

o cadre béton n°1 : 1,5 x 1,0 m avec une pente 

de 1,5 % (débit capacitif : 7,31 m³/s) 

o cadre béton n°2 : 1,1 x 0,55 m avec une pente 

de 1,5 % (débit capacitif : 2,19 m³/s) 
 

 Fossé à créer 

Largeur au radier 2,0 m 

Largeur au miroir 6,0 m 

Hauteur 1,2 m 

Pente moyenne 0,9 % 

Débit capacitif 9,16 m³/s 
 

Fossé enherbé 
 

 
 

 

Cadre béton 
 

 

Est du lotissement 

Carlotti 

Fossé Simonpoli 

N 198 

LOCALISATION  
 

FOSSE SIMONPOLI &  
EST DU LOTISSEMENT CARLOTTI 
SCENARIO 2 

PRIORITÉ :  1 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Travaux sous voirie très circulée : contraintes dues 

à la circulation de la N 198, principale voie de la 

partie orientale de la Corse ; nécessité de travailler 

par tronçons ou de nuit, avec déviation ou 

circulation alternée. 

 

• Fossé à créer : sur l’emprise de la BA 126 

(autorisations à obtenir) 

 

• Contraintes de raccordement du fossé à créer au 

fossé exutoire : respecter une pente d’environ 1 % 

pour assurer une évacuation suffisante 

 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Vérifier la présence de réseaux existants (AEP, EU, gaz, etc.) pour caler l’ouvrage 

 

• Autorisation de la BA 126 pour la création du fossé de connexion au cadre béton à mettre en place 

 

• Relevé topographique complémentaire à intégrer à l’étude de maîtrise d’œuvre  

 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 

cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité 
Montant HT 

en euros 

Cadre 1,5 x 1,0 m (tranchée, cadre et 

enrobage béton) 
ml 700 10 7 000 

Cadre 1,1 x 0,55 m (tranchée, cadre et 

enrobage béton) 
ml 600 10 6 000 

Terrassement avec évacuation des 

déblais 
m³ 16 4 100 65 600 

Maîtrise d'œuvre (4 %) F. 3 144 1 3 144 

  
TOTAL HT  
en euros 

81 744 
 

 

Cadre béton n°1 à 

mettre en place 

BA 126 

Hypothèse du 

tracé du fossé 

à créer 

Fossé exutoire 

Cadre béton n°2 à 

mettre en place 



LOCALISATION  
 

CITE DE L’AIR 
PRIORITÉ :  2 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Absence de réseau sur la partie Ouest du 
lotissement de la Cité de l’Air 

  

ENJEUX RISQUES 

Lotissement d’habitats individuels (Cité de l’Air), voie 
de circulation (D545) 

Risque d’inondation par ruissellement urbain du 
lotissement et des voies de circulation 

PROPOSITION(S) D’AMENAGEMENT(S) SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Mise en place d’un réseau EP sur la voie 
communale pour collecter l’impluvium du 
lotissement 
 

• Mise en place d’un fossé périphérique à l’amont 
de la Cité de l’Air avec injection des eaux 
collectées dans le réseau communal aux 
différents points bas 

Fossé enherbé 
 

 

LOCALISATION  
 

CITE DE L’AIR 
PRIORITÉ :  2 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Travaux de mise en place du fossé périphérique sur terrain privé (servitude ou acquisition foncière à prévoir) 
 

• Gestion de l’entente avec les riverains, travail de communication sur le projet à prévoir 
 

• Tracé du réseau EP sur voie communale incertain : absence de topographie précise et de la localisation des 
réseaux existants (AEP, EU, gaz, etc.) 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Étude hydraulique spécifique avec relevé topographique complémentaire, emplacement des autres réseaux 
et définition de l’exutoire approprié 
 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 
cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité 
Montant HT 

en euros 

Réseau EP (pose et fourniture) F. 250 000 1 250 000 

Terrassement avec évacuation des 
déblais 

F. 5 000 1 5 000 

Maîtrise d'œuvre (4 %) F. 12 200 1 11 600 

  
TOTAL HT  
en euros 

301 600 
 

 



LOCALISATION  
 

BASSIN DE RETENTION SIMONPOLI 
PRIORITÉ :  3 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Absence de dispositif de régulation du 
débit en sortie du bassin 
 

• Pas d’écrêtement du débit des eaux 
pluviales, absence d’efficacité de 
l’ouvrage 

 

ENJEUX RISQUES 

Voies de circulation (D 545, N 198) et 
lotissements (Carlotti, ALZU, etc.) 

Débit important en sortie de bassin en cas de forte pluie, risque de 
montée en charge du fossé Simonpoli, risque d’inondation des 

voies et lotissements 

PROPOSITION(S) 
D’AMENAGEMENT(S) 

SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Mise en place d’un dispositif de 
régulation du débit en sortie de bassin 
 

• Bassin dimensionné pour une pluie de 
période de retour 100 ans 
 

• Volume disponible : environ 3 000 m³ 
 

• Débit de fuite (par itération, méthode 
de DESBORDES, modélisation sous 
PCSWMM) : 1,18 m³/s 
 

• Diamètre de l’ajutage : Ø 800 
 

• Surverse pour une pluie de période de 
retour cinq-centennale 

Schéma de principe – Coupe du bassin Simonpoli 

 

LOCALISATION  
 

BASSIN DE RETENTION SIMONPOLI 
PRIORITÉ :  3 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Travaux en milieu résidentiel 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Étude hydraulique spécifique permettant d’affiner le volume réel du bassin 
 

• Étude géotechnique de mise en place de la digue au niveau du dispositif de régulation de débit 
 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 
cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité 
Montant HT 

en euros 

Dispositif de régulation de débit F. 12 000 1 12 000 

  
TOTAL HT  
en euros 

12 000 
 

 



LOCALISATION  
 

NORD DU LOTISSEMENT SIMONPOLI 
PRIORITÉ :  4 

NATURE DU DYSFONCTIONNEMENT  

• Fossé et buse sous-dimensionnés 

 

• Dysfonctionnement pour une pluie de période de 

retour inférieure à 2 ans à l’état actuel et futur 

(après densification des zones urbanisées) 

 

ENJEUX RISQUES 

Fossé en limite de zone Ui au projet de PLU 

(non urbanisée au moment de la présente étude) 

Montée en charge à l’amont de la buse et débordement 

du fossé sur une zone vouée à l’urbanisation 

PROPOSITION(S) D’AMENAGEMENT(S) SCHEMA DE PRINCIPE DES OUVRAGES 

• Agrandissement du fossé existant et 

remplacement de la buse 

 

• Débit à faire transiter (pluie de période de retour 

100 ans) : 3,06 m³/s 

 

• Ouvrage proposé en remplacement de la buse 

existante : buse PEHD Ø 1 000 avec une pente de 

1,5 % (débit capacitif : 3,44 m³/s) 

 

• Dimensions du fossé :  
 

 Fossé à reprofiler 

Largeur au radier 0,5 m 

Largeur au miroir 2,0 m 

Hauteur 1,0 m 

Pente moyenne 1,5 % 

Débit capacitif 4,84 m³/s 
 

Fossé enherbé 
 

 
 

 

Buse PEHD 

 

LOCALISATION  
 

NORD DU LOTISSEMENT SIMONPOLI 
PRIORITÉ :  4 

CONTRAINTES SPECIFIQUES 

• Proximité du milieu résidentiel 

 

• Travaux sur le domaine privé 

 

• Nécessité de conserver la pente actuelle pour assurer le raccordement 

ÉTUDE(S) PREALABLES ET DOSSIER(S) REGLEMENTAIRE(S) 

• Relevé topographique complémentaire afin d’affiner le positionnement des ouvrages 

 

• Mise en place d’une servitude (ou modification de la servitude existante) 

 

• Courrier préalable, incluant la présente fiche, à adresser à la DDTM de Haute-Corse pour s’accorder sur le 

cadrage règlementaire des travaux 

ESTIMATION DU COUT DES TRAVAUX 

Désignation Unité Prix unitaire Quantité Montant HT 

Buse Ø 1 000 (pose et fourniture) ml 500 6 3 000 

Reprofilage du fossé ml 24 60 1 440 

  
TOTAL HT en 

euros 
4 440 
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A 2 C A R T E  D E  Z O N A G E  P L U V I A L  





DOSSIER ERG 12ME386Aa/ENV/LF/XX/31922c 

SCHEMA DIRECTEUR DE GESTION DES EAUX PLUVIALES – PHASE 3  

VENTISERI (2B) ANNEXES 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A 3 

A R R Ê T É S  P R É F E C T O R A U X  R E L A T I F S  A U X  

C A P T A G E S  P U B L I C S  D ’ E A U  P O T A B L E  D E  L A  

C O M M U N E  D E  V E N T I S E R I  

 




































































	2B342_info_surf_19_01_plan_zonage_assainissement_20250731
	2B342_info_texte_19_01_notice_justificative_20250731
	2B342_info_texte_19_01_schema_directeur_adduction_eau_potable_20250731
	2B342_info_texte_19_01_schema_directeur_eaux usees_20250731

